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éDITORIAL

Par  Allal El Maleh

Le pays se présente, officiellement, sous les ori-
peaux de la réforme. Une réforme, assure-t-on,
globale. Cependant, au vu des résultats, le train
de réformes qui devrait s’emballer pour arrimer

définitivement le Maroc au concert des nations démo-
cratiques émergentes reste des plus poussifs. Ce qui
conduit inéluctablement à assurer que la nation est légi-
timement fondée à soulever, dans ses diverses compo-
santes, la grande question de l’heure : le pays est-il
réformable ? Ou encore peut-il le prétendre sans se li-
vrer mains et pieds liés aux bailleurs de fonds qui lui tra-
cent les sentiers à suivre et lui définissent les priorités ? 
Ces interpellations s’avèrent d’autant plus impérieuses
que l’on a pu, au fil des « réformettes » initiées ici et là,
en mesurer et la pertinence et la portée réelles. 
Nombre d’exemples, à l’aune desquels l’échec du pro-
cessus enclenché s’avère patent, sont mis en évidence
par la colère qui sourd dans la société. L’affaire des hy-
drocarbures, et des intérêts sous-jacents que la libérali-
sation du secteur a et continue de nourrir, est assez
symptomatique de la portée des réformes mises ainsi
en branle. Le consommateur final en encaisse les
contrecoups sans le moindre filet de protection. La pré-
dation qui caractérise désormais ce pan de l’activité
économique n’a en rien été bridée par un système poli-
tique qui s’accommode des rentes de situation et des in-
térêts croisés des profiteurs. En d’autres termes, le
commerce des hydrocarbures, lancé en roue libre, pro-
fite d’une réforme menée à la hussarde sans même pré-
voir de mécanismes de régulation, en croyant que la
libre concurrence allait endiguer, d’elle-même, les dé-
rives que l’on constate aujourd’hui avec l’entente frau-
duleuse entre acteurs du marché. Les gains engrangés
par les acteurs du secteur sur le dos du consommateur
frôleraient déjà la barrière des 50 milliards de Dh, ce qui
confirme que le pays a politiquement basculé dans le 
« libéralisme sauvage ». Une trajectoire qui rejoint en
cela ce qui se fait de pire ailleurs, en ce sens que les opé-
rateurs, réduits au rôle d’agioteurs, vont jusqu’à bloquer
tout processus de réindustrialisation locale, les torches
de la raffinerie Samir qui illuminaient Mohammedia
étant soumises au régime de l’extinction. Ce qui prive le
pays non seulement de disposer du stock de sécurité,
tel que fixé par l’Agence internationale de l’énergie
(AIE), mais aussi de disposer d’un outil de raffinage qui,
dans son essence, joue au régulateur, avec tout ce que
cela induit comme plus-value. Ce qui confirme, dès lors,
les prétentions liquidatrices du libéralisme débridé qui,
aux couleurs locales, se drape des atours de l’opportu-

nisme, résumé naguère par le sociologue marocain Mo-
hammed Guessous par la politique des « hamza », ces
occasions à ne pas rater. 
L’autre facette d’un mauvais aiguillage des réformes a
trait, lui, au régime fiscal qui a mobilisé des sommes de
rapports issus de débats voulus « inclusifs ». La meil-
leure expression nous a été livrée, crument, lors de l’éla-
boration et de l’adoption du Budget 2023. L’équité
fiscale, objectif recherché parallèlement à l’efficacité du
système, a été purement et simplement sacrifiée sur
l’autel du grand capital local. Jamais la Confédération
patronale CGEM n’a vu arriver, y compris dans ses rêves
les plus délirants, autant de cadeaux au capital. L’Impôt
sur les sociétés, avec ses barèmes, fait la part belle aux
gros tout en minant, via le reste de l’arsenal fiscal, les
petites bourses. L’Exécutif actuel, avec le concours de
sa majorité parlementaire, a taillé sur mesure l’architec-
ture fiscale en privatisant les avantages tout en sociali-
sant les ponctions, livrant de lui l’image d’un
gouvernement d’affairistes peu soucieux de la solidarité
sociale normalement induite aussi et surtout par le ré-
gime fiscal. Y a-t-il pire image que celle qui colle au pre-
mier point abordé, les hydrocarbures en l’occurrence,
lorsqu’on voit que via la loi de Finances 2023, il n’y a
point de ponction sur les bénéfices pompés par les ac-
teurs dudit secteur ? 
A eux seuls, ces exemples contribuent à vider de sa
substance tout discours fédérateur quant au processus
de réformes dans le pays. Et il y’en tant d’autres, mal-
heureusement ! 
Tout cela conduit à affirmer sans risque de se tromper
que le pays n’est pas réformable en l’état. Quand bien
même on chercherait, dans un élan poussif, à tordre le
coup au Nouveau modèle de développement pour lui
accoler tel ou tel « stratégie » sectorielle. Le défaut est
imputable à un système qui s’accommode du capital de
connivence pour faire avancer le pays… Droit dans le
mur, devrait-on craindre. Les réactions répulsives au 
« modèle » que l’on propulse dans la case de l’émer-
gence témoignent de la faillite même de la perception
que l’on se fait de la démocratie, réduite à un pluralisme
qu’il soit de façade ou non et aux épreuves votatives.
Sans reprise en main, c’est-à-dire avec une volonté as-
sumée et affirmée favorisant l’émergence d’un autre
modèle de développement national, le pire est craint,
nolens volens ! Surtout que le lumpen développement
qui a cours n’assure qu’un recyclage systémique de l’ex-
clusion et de la pauvreté. « L’Etat social » promu rele-
vant dès lors de la chimère… 

Réformable, dites-vous ? 
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Au large des côtes marocaines, en Méditerranée, des in-
formations non vérifiées officiellement ont évoqué un
drôle de trafic d’hydrocarbures russes. Des médias

américains, mais pas que…, ont éventé des manœuvres de
« tanker-à-tanker » qui permettent le transfert de gasoil
russe d’un bateau affrété par les Russes vers un autre appelé,
lui, à voguer vers des ports européens pour y décharger sa
« précieuse » cargaison. Et dans ce drôle de trafic, le Maroc
n’est pas le seul pays évoqué. L’Algérie voisine, comme la Tu-
nisie, y auraient aussi trempé. 
Surfant sur le « scoop » du Wall Street Journal, un député de
l’USP a interpellé le gouvernement pour séparer le bon grain
de l’ivraie. Surtout que le marché marocain n’aurait pas pro-
fité d’une telle aubaine au regard des prix à la pompe. Ces
derniers oscillent toujours entre les 13 et 18 Dh le litre. 
L’Exécutif qui, assure-t-on, préfère « travailler dans le si-

lence » ne pouvait pas garder bouche cousue autour de cette
sulfureuse affaire. Sauf que plutôt que d’étaler au grand jour
les données, dont celles dont disposeraient et les services de
douane et l’Office des changes, le gouvernement a jeté son
dévolu sur son porte-parole pour prêcher « la vérité ». Mais là
encore, le ministre a botté en touche. Ce qui rappelle aux uns
et aux autres que le dossier des hydrocarbures reste des plus
brûlants. D’ailleurs, Leila Benali, ministre de l’Energie, que
l’opinion juge la mieux fondée pour éclairer l’opinion pu-
blique sur ce secteur, a préféré s’emmurer dans le silence. Ce
qui confirme les rumeurs ayant circulé sur sa mise au pas
après avoir critiqué, il y a quelques mois de cela, la grille lo-
cale des tarifs à la pompe au regard des cours mondiaux. La
langue de la même responsable avait fourché lorsqu’elle a
été interrogée sur le sauvetage de la raffinerie Samir, de Mo-
hammedia. 

Trafic d’hydrocarbures en haute mer

L’Exécutif nie sans convaincre !

chaudsPOINTS
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Importations d’hydrocarbures 

De scandale en scandale…
Les prix à la pompe 
continuent d’irriter les consom-
mateurs. Les marges bénéfi-
ciaires des importateurs et
distributeurs explosent sans
pour autant que l’Etat ne réa-
gisse en révisant une 
libéralisation qui s’avère 
pour le moins dévastatrice. 

Importateur net des hydrocarbures
et dérivés depuis que les torches
de l’unique raffinerie de Moham-

media se sont éteintes, il y a des an-
nées de cela, le Maroc a dû s’acquitter
d’une facture énergétique des plus sa-
lées en 2022. En mettant sur la table
pas moins de 153,5 milliards de Dh, soit
le double de la mise de 2021, l’Office
des changes impute l’explosion de la
facture énergétique à « l’accroissement
des achats de gas-oils et fueloils
(+40.344 MDH), portés par la hausse
des prix qui ont presque doublé (10.283
Dh/T contre 5.195 Dh/t), et dans une
moindre mesure par celle des quanti-
tés (+7,2%) ». Nul besoin de pousser
l’analyse plus loin pour se rendre à l’évi-
dence que ce sont les contrats à terme
qui forment l’essentiel de la structure
des achats par les opérateurs locaux du
secteur. En d’autres termes, les pétro-
liers qui ont pignon sur rue s’accommo-
dent des dérives spéculatives qui
façonnent le marché des hydrocar-
bures. A charge pour eux de « réguler »
l’offre sur le marché local en l’absence
de tout plafonnement des prix. Et de
profiter du « vide » créé par la ferme-
ture de Samir, raffinerie qui fournissait
depuis Mohammedia, pour 60% des
besoins du marché local en carburants. 
Faut-il dès lors s’étonner à ce que leurs
marges bénéficiaires explosent ? La
question se pose avec acuité à l’heure
où le gouvernement, pour éviter de se
faire lyncher par les transporteurs,
continue à les subventionner par à-
coups… Tout en maintenant les prix à

la pompe sous les fourches caudines
d’un yo-yo cyclique. Pour 2023, il ne
faudra pas s’attendre à un grand cham-
bardement. La facture énergétique ira
crescendo, dans les limites de la crois-
sance naturelle de la consommation
nationale, sans pour autant que la
structure des prix à la pompe subisse la
moindre révolution. Si le budget en vi-
gueur n’a même pas prévu de fiscaliser
les bénéfices réalisés par les importa-
teurs et distributeurs locaux, il n’a pas
non plus envisagé la moindre révision à
la baisse des taxes auxquelles les pro-
duits pétroliers restent soumis. Autant
dire que le système de libéralisation
des hydrocarbures décidé en 2016
reste entier. Avec ses effets pervers sur
le consommateur.

Communication opaque

Les projections vont bon train quant
aux marges bénéficiaires déjà accumu-
lées par les importateurs et distribu-
teurs des produits pétroliers.
Aujourd’hui, les chiffres avancés se
rapprocheraient des 50 milliards de Dh,
contre 17 milliards de Dh estimés en
2018 dans le rapport élaboré par la
commission d’enquête parlementaire
sur les hydrocarbures. Des bénéfices
scandaleux au regard de la forte pres-
sion faite ainsi sur le pouvoir d’achat
des citoyens. A cela est venue se gref-
fer une affaire sulfureuse se rapportant
à l’achat d’hydrocarbures provenant de
Russie. Si rien ne s’oppose à un tel tour-
nant en matière d’approvisionnement,
l’Inde ayant su comment profiter de
l’aubaine en faisant tourner ses raffine-
ries à plein régime, ce sont les retom-
bées d’un tel choix, aussi ponctuel
soit-il, sur les prix à la pompe qui crée
scandale. Car si le baril se négociait à
l’international à 135 dollars l’année der-
nière, depuis le début de « l’opération
spéciale » menée par la Russie en
Ukraine, il y a lieu de rappeler que les
cours de l’or noir ont évolué à la baisse
dès le second semestre 2022, le Brent
se négociant à 80 dollars le baril. En
dépit de cette détente à l’international,

le marché local n’a pas profité tant de
cette évolution-là, les importateurs et
distributeurs locaux ayant choisi de
veiller sur leurs marges. Total Maroc,
Vivo Energy et Afriquia, trio de tête,
continuent donc de s’engraisser sur le
dos des citoyens alors que les majors
actifs encore dans la distribution locale
ont été obligés, en France comme au
Royaume Uni, de s’acquitter de taxes
sur les bénéfices réalisés en 2022. Bé-
néfices qui plus est ont été jugés
« scandaleux » aussi bien par Joe
Biden, actuel hôte de la Maison
Blanche, que par Antonio Guterres, se-
crétaire général de l’ONU. 
Autant dire que le business s’accom-
mode mal de morale. Business as
usuel. Dès lors, point de miracle à at-
tendre en cette année tant qu’aucune
tendance claire ne prédispose à envisa-
ger une loi de finances rectificative.
L’Exécutif qui a réagi, par ailleurs, aux
importations russes, n’aura en rien cla-
rifié la situation qui a cours actuelle-
ment. Mustapha Baitas, porte-parole
du gouvernement, a assuré que la part
du gasoil russe dans les importations
du Maroc se situe à 9%, comme c’est le
cas depuis plusieurs années.
« Que ce soit pour le gouvernement
actuel ou ses prédécesseurs, la part
d’importation du gasoil russe a tou-
jours été aux alentours de 9% », a-t-il
relevé. Il a rappelé qu’en 2020, la part
d’importation du gasoil russe a été de
9% avant de baisser à 5% en 2021 puis
d’augmenter à nouveau pour arriver à
9%. Le responsable a ajouté que de-
puis le début de l’année en cours, les
prix du gasoil au Maroc sont « quasi-
ment identiques sur le marché interna-
tional ». Ceci s’explique par le fait que
le secteur des carburants « est géré en
fonction de l’offre et de la demande »,
a-t-il conclu. 
Expéditives et sans autre forme de pro-
cès, les révélations faites par ledit res-
ponsable en ce début mars
s’apparentent à une réelle fuite en
avant qui ne peut que nourrir la polé-
mique plutôt que de « l’étouffer »
comme l’aura voulu l’Exécutif. 
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Pas de fumée sans feu

Plusieurs sources concordantes, dont
la plateforme Refinitiv, ont en effet
assuré que les livraisons de diesel
russe au royaume se sont accélérées
pour dépasser les 66 000 tonnes l'an-
née précédente. Elles ont totalisé en-
viron 140 000 tonnes depuis le début
de 2023. 
Les données fournies par des négo-
ciants et la plateforme Refinitiv ont
révélé, ce lundi, que la Russie a ex-
porté environ 346 000 tonnes de die-
sel à faible teneur en soufre du port
de Primorsk vers le Maroc, la Turquie
et la Tunisie entre le 1er et le 5 février.
Une dépêche de Reuters rappelle, le 6
février, que depuis l’interdiction com-
plète des importations de produits
pétroliers russes dans l'Union euro-
péenne qui a débuté le 3 février, au-
cune cargaison de diesel n'a été
envoyée dudit port vers l'Europe de-
puis le début du mois en cours.
En plus de l'embargo, les pays de l'UE
ont convenu de plafonner les prix des
produits pétroliers raffinés russes afin
de limiter le financement de l'invasion
russe de l'Ukraine. Selon un docu-
ment publié au Journal officiel de
l'Union européenne, le prix maximum
du diesel des raffineries russes sera de
100 dollars le baril.
Alexander Novak, vice-Premier minis-
tre russe, avait déclaré, en décembre,
qu'il valait mieux que Moscou réduise
la production de pétrole que d'accep-
ter un plafond imposé par les pays oc-
cidentaux. A. Novak a ajouté que son
pays détournerait ses approvisionne-
ments vers l'Asie, l'Afrique et l'Amé-
rique latine.
À la recherche de nouveaux marchés,
la Russie a augmenté en janvier ses li-
vraisons de diesel par voie maritime
notamment vers le Maroc. Selon Refi-
nitiv, les livraisons de diesel de la Rus-
sie au royaume se sont accélérées
pour atteindre 735 000 tonnes en

2022, après seulement 66 000 tonnes
l'année précédente, et ont totalisé en-
viron 140 000 tonnes pour le seul mois
de janvier. 
Les rumeurs les plus folles ont d’ail-
leurs contribué à braquer les consom-
mateurs locaux contre l’actuel
Exécutif qui continue à adopter la
même attitude butée vis-à-vis de la li-
béralisation des prix des hydrocar-
bures. En effet, d’aucuns avançaient
que la tonne du gaz russe était négo-
ciée à 170 dollars la tonne. Une décote
spectaculaire, -alors que le prix inter-
national tourne autour de 800 dollars-
, sur laquelle on a brodé des théories
sur un gasoil russe bradé. C’est nor-
malement autour de ces questions,
soulevées par des observateurs, mais
aussi des acteurs internationaux, que
le gouvernement aurait dû construire
son récit s’il cultivait le moindre souci
de transparence. Mais tel n’a pas été
le cas. 
En attendant, il est fort opportun de
souligner que des informations
« sourcées » assurent que les pays
d’Afrique du Nord absorbent de plus
en plus d’hydrocarbures raffinés
russes. Si le Maroc en fait partie, c’est
vers la Tunisie que le rush a eu lieu. Un
redimensionnement qui ne s’explique,
en fait, que par le jeu d’ombre auquel
les Européens, friands en hydrocar-
bures russes, s’adonnent en biaisant
avec les règles établies par Bruxelles. 
Après l’embargo européen et la mise
en place d’un plafond pour les pro-
duits pétroliers russes, les pays
d’Afrique du Nord deviennent des
acheteurs voraces de diesel et de pro-
duits pétroliers raffinés russes, et les
données révèlent que la Tunisie a im-
porté des quantités record de gazole
et de diesel russes.
La Tunisie a importé des quantités re-
cord de gasoil et de diesel de Russie
en février dernier, après que Moscou,
sous embargo européen, ait été
contraint à trouver de nouveaux dé-
bouchés.

Les données de la société d’analyse
Kpler ont montré que « la Tunisie a
importé environ 77 000 barils par jour
de gazole et de diesel russes en fé-
vrier, contre 20 000 barils par jour en
janvier et 25 000 barils par jour en dé-
cembre 2022 ». Selon les données de
Kpler, la société russe Lukoil et la so-
ciété Coral Energy à Dubaï ont livré la
plupart des quantités de février. Les
données ont également montré que
Coral Energy a livré toutes les impor-
tations tunisiennes en provenance de
Russie en janvier. La Russie était le

chaudsPOINTS
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principal fournisseur de diesel en Eu-
rope, fournissant près de 60 % des
besoins du continent.
L’embargo total imposé par l’Union
européenne sur les produits pétro-
liers russes, entré en vigueur le 5 dé-
cembre 2022, a perturbé ce
commerce à grande échelle, obli-
geant Moscou à trouver de nou-
veaux acheteurs pour ses autres
produits pétroliers et distillats. Le 3
février, l’Union européenne a ac-
cepté de fixer un plafond pour les
prix des dérivés du pétrole russe. Les

diplomates de l’UE ont déclaré que
le prix plafond, convenu par les am-
bassadeurs des 27 pays de l’UE, est
de 100 dollars le baril pour les pro-
duits pétroliers vendus à prime,
comme le diesel, et de 45 dollars le
baril pour les produits vendus à prix
réduit, comme le mazout. 
Refinitiv révèle que les flux de diesel
de la Russie et des États baltes vers
l’Europe sont tombés à un niveau re-
cord de 1,77 million de tonnes en fé-
vrier. Orès de la moitié a été
épongée par la Turquie, tandis que le

reste est principalement allé à des
destinations de navire à navire. La
Russie s’efforce également d’ache-
miner le diesel à faible teneur en
soufre de ses ports de la mer Bal-
tique vers le Maroc, l’Algérie, le
Ghana et le Brésil.
Par ailleurs, les pays européens ont
abandonné les approvisionnements
russes en diesel au profit d’une aug-
mentation des importations en pro-
venance d’Inde, d’Arabie saoudite,
de Chine, du Koweït, de Malaisie et
d’autres pays. Selon les estimations

chaudsPOINTS



PERSPECTIVES MED | FEVRIER 2023     10

chaudsPOINTS

de Reuters, les marges bénéficiaires
du diesel européen, qui ont atteint un
niveau record d’environ 81 dollars le
baril en octobre 2022, ont chuté de
manière significative à environ 30
dollars le baril, dans un contexte
d’importations accrues et de temps
doux. D’après Insights Global, cabinet
de conseil néerlandais, les stocks de
gazole et de diesel détenus dans la
zone de raffinage et de stockage
Amsterdam-Rotterdam-Anvers ont
légèrement baissé après des se-
maines de bénéfices record.
La Tunisie, qui n’a pas importé de pé-
trole russe en 2021, a travaillé ces
derniers mois pour augmenter consi-
dérablement les importations en pro-
venance de Russie, le pays ayant
acquis 2,8 millions de barils de pro-
duits pétroliers russes en janvier
2023, et devrait importer 3,1 millions

de barils supplémentaires en février.
Et le 26 février, le Wall Street Journal
américain a rapporté « qu’avec la
Russie isolée du marché européen,
les pays d’Afrique du Nord sont deve-
nus des acheteurs voraces de diesel
russe et d’autres produits pétroliers
raffinés ».
Pour rappel, l’OPEP+ (Organisation
des pays exportateurs de pétrole et
ses alliés) avait décidé le 1er février
de maintenir pour toute l’année 2023
le niveau de production décidé en oc-
tobre dernier, soit un total de 41,85
millions de barils par jour. Sauf que
l’embargo ciblant la Russie et qui por-
tait dans un premier temps sur le pé-
trole acheminé par bateau, soit les
deux tiers des importations euro-
péennes de brut russe, a été renforcé,
le 5 décembre, par le plafonnement
des prix du pétrole russe. Mesure qui

prévoit que seul le pétrole vendu à un
prix égal ou inférieur à 60 dollars le
baril pourra continuer à être livré. Au-
delà, il est interdit pour les entre-
prises basées dans les pays de l'UE,
du G7 et en Australie de fournir les
services permettant le transport ma-
ritime du brut. A cela s’ajoute l’inter-
diction, depuis le 5 février courant,
aux pays de l'UE d'importer de Russie
des produits raffinés du pétrole (die-
sel, essence, mazout, kérosène...). 
L’ensemble de ces restrictions ciblait
près de 90% des importations du pé-
trole russe acheminé en Europe par
voie maritime. D’où le recours de la
Russie à l’intensification de ses livrai-
sons de diesel au Maroc et à la Tur-
quie juste avant le 5 février. Les
approvisionnements en diesel de la
Russie vers le Maroc sont ainsi passés
à 735.000 tonnes en 2022, après 
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seulement 66.000 tonnes l'année
précédente, et ont totalisé environ
140.000 tonnes au 19 janvier 2023,
selon les informations rapportées par
Reuters. 
Le Wall Street Journal est affirmatif
en soulignant que la hausse des im-
portations par la Tunisie et le Maroc a
coïncidé avec celle de leurs propres
exportations de produits raffinés. Ce
qui incite le journal à redouter le mé-
lange des cargaisons russes à d’au-
tres produits pétroliers avant leur
réexportation.  D’après le WSJ, le
Maroc, qui n’a jamais enregistré d’ex-
portations importantes de diesel, a
expédié en janvier une cargaison de
280.000 barils vers les îles Canaries.
Le pays a également exporté une
autre cargaison de 270.000 barils
vers la Turquie, pays libre de s’appro-
visionner directement en produits
russes. Cela a coïncidé, selon la

même source, avec l’afflux de diesel
russe vers Royaume. Et le journal US
souligner que « l’origine de ces car-
gaisons de diesel n’a pas pu être dé-
terminée. Les organes chargés du
pétrole en Tunisie et au Maroc se
sont abstenus de tous commentaires
». Une réalité qui « complique les ef-
forts occidentaux pour éliminer les
combustibles fossiles russes de leurs
économies. Si la tendance se pour-
suit, priver Moscou de revenus serait
ardu », selon des analystes cités par
le WSJ.
En l’absence de données officielles,
experts et médias se perdent en
conjectures. Cependant, force est de
souligner que le Vieux Continent
éprouve les pires difficultés à réaliser
son sevrage, les hydrocarbures
russes alimentant toujours l’Europe,
à commencer par le gaz qui continue
à transiter via l’Ukraine. L’Allemagne

reste un des principaux débouchés. A
signaler que le Centre de recherche
sur l'énergie et l'air pur (CREA) a as-
suré que les Vingt Sept sont en restés
les premiers importateurs de gaz,
charbon et pétrole russes en 2022.
Moscou a ainsi engrangé 315 mil-
liards de dollars grâce aux ventes de
combustibles fossiles en 2022, dont
149 milliards provenant des États
membres de l'UE. L’Allemagne se
place en tête avec 26 milliards de
dollars d’importations russes, devant
les Pays-Bas (18 milliards) qui ont im-
porté quasi exclusivement du pé-
trole, et l’Italie (environ 15 milliards
d’achats). Toutefois, c’est la Chine qui
en absorbe la plus grosse part avec
plus de 55 milliards de dollars de
combustibles russes acheté entre fé-
vrier 2022 et 2023, soit 80% des im-
portations énergétiques de l’Empire
du milieu.

chaudsPOINTS
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Le Maroc sans raffinage 

Et si Samir revenait…
Al’heure où les raffineries in-

diennes brillent de toutes
leurs lumières en traitant en

flux continu le pétrole russe livré
par tankers à divers marchés, la
seule raffinerie du Royaume, celle
de Mohammedia en l’occurrence,
garde ses fourneaux éteints depuis
2016. Pourtant, rendre à Samir son
âme serait tout bénéfice pour l’éco-
nomie de la ville sinistrée sociale-
ment, mais aussi pour l’économie
du pays. Les militants du Front na-
tional pour la sauvegarde de la raf-
finerie le jurent la main sur le cœur.
Ceux qui gardent la flamme assu-
rent que si décision est prise par
l’Etat de redémarrer Samir, la régu-
lation des prix des produits pétro-
liers, essence et gasoil, se réalisera
au forceps grâce à l’intervention de
ce nouvel acteur. A la pompe, as-
sure-t-on, les prix à la pompe se-
ront réduits d’au moins 2 à 3 Dh le
litre. En plus de cela, le pays dispo-
serait d’un stock stratégique équi-
valant à six mois de
consommation, ce que les acteurs
actuels peinent à offrir. Et last but
not least, des entrailles de la raffi-
nerie qui retrouvera ses cadres et
ouvriers, réduits actuellement au
chômage, d’autres dérivés pétro-
liers, aujourd’hui importés, feront
le bonheur des usagers. Comme
c’est le cas du bitume… 
Hussein El Yamani, secrétaire géné-
ral du Syndicat national du pétrole
et gaz à la CDT, avait annoncé
qu’un retour au raffinage à la Samir
devrait exposer les déséquilibres

actuels du marché marocain au
grand jour. « Selon la loi réglemen-
tant la concurrence et la liberté des
prix, le Chef du gouvernement peut
retirer le carburant de la liste des
matières dont les prix ont été libé-

rés par l’ancien premier ministre
Abdelilah Benkirane, et revenir à
réguler leurs prix en fonction de la
“formule” qui était en vigueur
jusqu’à fin novembre 2015 », pré-
cise le syndicaliste qui connait un
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bout sur le marché pétrolier. 
Au regard des prix internationaux
moyens pour la période du 14 février
au 28 février, et malgré le taux de
change élevé du dollar, il suggère
que le prix maximum de vente du
litre d’essence ne devrait pas dépas-
ser pas les 11,73 dirhams, et celui du
diesel les 12,42 dirhams, durant la
période du 1er mars au 15 mars es-
time notre interlocuteur. Des chif-
fres qui ne sont pas si éloignés que
cela des affirmations de L. Benali,

avant d’être rabrouée… Pour l’ex-
pert, « l’annulation de la libéralisa-
tion des prix du carburant et le
retour au raffinage du pétrole en re-
lançant la société Samir, au regard
de la conjoncture mondiale actuelle
chargée de risques de rupture d’ap-
provisionnement et de fortes
chances d’une application de décote
sur le pétrole russe, serait la décision
la plus logique à prendre pour lutter
contre la hausse et l’envolée des prix
du carburant ». 

Alors, Samir reviendra-t-il à la vie
après une longue période de coma ?
Aux dernières nouvelles en prove-
nance de Riyad, la procédure de li-
quidation judiciaire semble avancer.
Le tribunal de Commerce de Casa-
blanca a reçu quinze offres d’achat
des actifs de la Raffinerie, assure as-
harqbusiness provenant de plusieurs
pays dont l’Arabie Saoudite, les Emi-
rats arabes unis, l’Inde, le Royaume-
Uni et la France, l’Espagne et les
Etats-Unis.  Le média saoudien, qui
cite des sources bien informées, a
expliqué que les investisseurs inté-
ressés ont présenté des offres dont
la valeur varie de 1,8 à 2,8 milliards
de dollars, dépassant ainsi le seuil
minimum de cession lancé à 800
millions de dollars. 
Le Tribunal de Commerce de Casa-
blanca, rappelons-le, a annoncé, le
31 janvier, l’ouverture de la cession
judiciaire des actifs de la SAMIR. Le
Syndic désigné pour la liquidation
judiciaire a donné aux investisseurs
intéressés un délai de 30 jours pour
présenter leurs offres. 
Selon les études du Front de sauve-
garde de la raffinerie, les actifs sont
estimés à 21 milliards de dirhams.
Quant au redémarrage de l’activité
de raffinage, il peut se faire en 8
mois avec un coût estimé à 220 mil-
lions de dollars. Le coût comprend
les droits des salariés, la réhabilita-
tion des installations …etc.  La
SAMIR est mise en liquidation judi-
ciaire depuis 2016. Depuis lors, le Tri-
bunal de Commerce de Casablanca a
eu du mal à trouver un nouvel ache-
teur pour la Raffinerie, même s'il a
fait appel à une banque d'investisse-
ment. L’Etat demeure le principal
créancier de la société, à hauteur 
de 80%. 
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Marché mondial des hydrocarbures 

Le pétrodollar se meurt… 
Toutes les occasions sont
bonnes pour faire fortune. 
Si les pétroliers réussissent à
le faire bien au Maroc, il ne
faut pas croire qu’ailleurs les
choses évoluent autrement.
De la guerre en Ukraine, 
deux pays sortent du lot pour
profiter d’une crise qui va en
se durcissant. Il y a la Turquie
qui verse dans le commerce
des céréales et l’Inde qui
pompe, raffine et réexporte
les hydrocarbures russes. 
Business as usual ! 

La géopolitique de l’énergie
change de cap à la faveur de la
guerre russo-occidentale qui se

déroule depuis bientôt un an en
Ukraine. L’Europe qui était fortement
dépendante du gaz russe a trouvé,
sous la pression américaine, le mar-
ché alternatif du gaz liquéfié que
transporte une noria de méthaniers
depuis les USA. Mais l’Europe qui a
été dans l’obligation de recondition-
ner ses infrastructures gazières pour
se mettre au diapason des desiderata
de Washington n’en multiplie pas
moins ses partenaires. Les pétromo-
narchies du Golfe, l’Egypte et l’Algérie
représentent autant de marchés d’ap-
point. En matière de produits pétro-
liers, et au-delà des contrats déjà
noués avec les pays arabes susmen-
tionnés, exception faite du pays des
Pharaons qui reste un importateur
net, c’est dans les ports indiens que
les contrats se nouent, New-Delhi
ayant choisi de ne pas se joindre aux
sanctions édictées contre la Russie

pour s’y fournir en brut. Nouvel en-
trant dans un marché hautement
stratégique, il faut s’attendre à ce que
la puissance indienne prenne de l’am-
pleur si jamais les efforts déployés
pour endiguer la crise en Ukraine
échouent… Ceci est d’autant plus vrai
que l’Inde a besoin, pour assurer son
essor économique, aux produits pé-
troliers qui lui font défaut. 
Pour l’heure donc, la Russie supporte
les trains de sanctions qui se suivent
tantôt depuis les USA, tantôt depuis
l’Europe. Et les experts, comme les
acteurs russes, sont unanimes à souli-
gner que les restrictions que Moscou
rejette comme nulles et non avenues
n’affecteront en rien le développe-
ment du secteur énergétique russe.
Des contrats colossaux ont déjà été
signés avec la Chine et on s’attend à
ce que l’Empire du Milieu, friand en
produits énergétiques, puisse absor-
ber le trop plein des exportations
russes que les nouveaux gisements en
développement permettront à
moyen terme. Autant dire qu’au-delà
du marché du gaz qui ne contribuait
qu’à hauteur de 23 milliards de dollars
par an dans les caisses de Moscou, la
Russie songe déjà à réorienter ses ex-
portations de gaz vers le marché chi-
nois (un contrat de 400 milliards de
dollars a déjà été scellé entre les deux
parties) et à développer un tantinet sa
rente pétrolière estimée, elle, à 123
milliards de dollars par an. 
Dès lors, nul ne pourrait parler de pé-
nurie sur le marché des hydrocar-
bures pour expliquer un tant soit peu
l’évolution à la hausse du prix du baril.
Et les imprécateurs qui évoquèrent
« le pic pétrolier » et les incidences
qu’un tel cycle devrait engendrer au
niveau de l’offre semblent pour
l’heure avoir tout faux. Car même si le

langage de la canonnière reste tou-
jours en vigueur en Europe, le théâtre
des opérations militaires pourrait faci-
lement déborder les frontières de
l’Ukraine si jamais Moscou est poussé
dans ses derniers retranchements, le
marché des hydrocarbures n’a pas
trop souffert des tensions actuelles.
La preuve est à situer au niveau de la
réaction des acteurs majeurs de
l’OPEP+ (au nombre de 23) qui gar-
dent le cap de la stratégie définie par
ledit cartel. Faut-il rappeler que l’Ara-
bie Saoudite n’a pas accédé aux de-
mandes pressantes de Washington
pour influer sur la politique de l’offre
en produits pétroliers ? Pour l’heure,
Riyad a su résister aux diverses pres-
sions, ménageant ainsi les intérêts de
Moscou. Intérêts qui, il faut le souli-
gner, cherchent à ne pas perturber le
marché des hydrocarbures ni en
termes de quantité, ni en termes de
prix. Résultat des courses, la surten-
sion que la guerre en Ukraine aurait
pu provoquer n’a pas eu lieu. Les 100
millions de barils livrés quotidienne-
ment sur le marché n’ont pas été
grandement affectés. Même si des ré-
gulations avaient été décidées au sor-
tir de la pandémie. Une manœuvre
finement menée pour réévaluer le
prix du baril. 
Dès lors, à qui doit-on imputer la dé-
rive inflationniste qui secoue la majo-
rité des économies mondiales au
point d’entretenir une dépression so-
ciale ? Certainement pas aux produc-
teurs d’hydrocarbures traditionnels…
Les Européens savent qu’ils impor-
tent à des tarifs exorbitant le GNL US.
Et la rupture des contrats du gaz russe
ne ferait qu’augmenter davantage la
facture énergétique, outre la servi-
tude qu’induit pareille addiction. Le
doigt accusateur va, cela va de soi,
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vers les majors qui ont été diabolisés
par les opinions publiques occiden-
tales au regard des bénéfices record
réalisés. Le marché de l’intermédia-
tion a ses règles que la morale ré-
prouve. Mais tel est le modus
operandi de « l’économie de marché »
que le grand capital a promu et entre-
tient depuis. 
Mais au-delà de cette réalité, force
est de souligner qu’une nouvelle
donne est entrain de s’installer petit à
petit sur le marché mondial des ma-
tières premières, produits pétroliers
en tête. Ainsi, avec l’expansion chi-
noise, c’est la dédollarisation qui a le
vent en poupe, en dépit des manœu-
vres menées par Washington pour
sauver le « billet vert ». Un tel para-
digme qui entre en lice, et qui ira en
s’imposant, mettra à mal les mon-
naies liées au dollar. L’Euro ne sera
nullement épargné, ce qui promet de
plonger nombre d’économie dans la
récession. Bien des économistes
avancent déjà l’idée que la maldonne
actuelle, exprimée officiellement en
termes d’inflation, est plutôt l’expres-
sion d’une dépréciation des monnaies
traditionnelles qui faisaient la pluie et
le beau temps il n’y a pas si long-
temps encore : le dollar, comme
l’euro, morflent. On estime leur sous-
cotation à près de 30%. En perdant
près du tiers de leur valeur, ces pa-
piers iront en se démonétisant face à
la montée en puissance des BRICS et
du nouvel ordre mondial que cela
exige. 
Dans cette configuration-là, on est en
droit de souler la question qui dé-
range : où en est le Maroc dans tout
cela ? Pour l’heure, les signes qui se
confirment au fil des jours ne sont pas
pour réconforter. Car les liens straté-
giques noués avec la Russie, mais
aussi avec la Chine, sont encore loin
d’avoir exprimé toutes leurs portées à
l’échelle nationale. Le Maroc perdra-t-
il au change en assumant son tro-
pisme américano-occidental ? le
réalisme incite à exprimer des
craintes… Attendons donc pour voir !

chaudsPOINTS
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Deux réalités se superposent
en Palestine occupée. D’une
part, la résistance palesti-
nienne a gagné en force en
dépit des efforts entrepris par
Tel-Aviv en vue de gommer le
fait national palestinien et qui
n’ont fait qu’indisposer une
autorité palestinienne en
complet déphasage par rap-
port aux exigences de l’heure.
Et de l’autre, l’entrée en ébul-
lition de la société israélienne
face à une classe politique dé-
monétisée par les insuccès mi-
litaires répétés et par une
instabilité politique qui ne pro-
fite qu’aux formations les plus
ultras. Le doute change de
camp dans un climat régional
changeant.

Nombre d’historiens israéliens
avaient travaillé sur l’hypo-
thèse de la disparition de l’en-

tité sioniste enkystée en terre
palestinienne a la faveur des accords
de Sykes-Picot. Ce n’est pas tant le
facteur démographique, favorable
aux Palestiniens, qui légitimerait une
tel pronostic, quoiqu’il est éminem-
ment vérifiable quand bien même les
dirigeants sionistes auraient déroulé
le tapis rouge aux diasporas juives.
Mais plutôt de la pertinence et de la
viabilité du projet de « foyer juif » qu’il
est question dans la remise à plat du
récit sioniste qui a idéalisé la terre
promise tout en déniant au peuple
palestinien jusqu’au droit de coexister

avec les Israéliens. En d’autres
termes, la promotion de l’Etat juif, en-
tité qui ne saurait s’accommoder de la
présence ni des chrétiens, ni des mu-
sulmans en terre palestinienne, a
rogne jusqu’à la corde la prétendue
singularité régionale de la démocratie
israélienne. Et les soubresauts engen-
dres par le projet de révision législatif
que l’actuelle majorité d’extrême
droite que pilote Benyamin Neta-
nyahu entend faire passer en dépit de
la forte résistance de l’opinion israé-
lienne, ne font qu’exciper de la pro-
pension de l’entité sioniste a
l’implosion. Le clivage est à ce point
fort qu’il n'épargne même plus
jusqu’aux institutions sécuritaire et
militaire qui menacent de ne plus ré-
pondre aux ordres. 
Yariv Levin, ministre de la Justice, à
l’origine d'un projet de réforme qui di-
vise le pays, fait la sourde oreille aux
appels de détresse lancés quant à la
finitude du processus démocratique.
La réforme vise à accroître le pouvoir
des élus sur les magistrats. Selon ses
détracteurs, elle met en péril le carac-
tère démocratique de l'Etat d'Israël.
Benyamin Netanyahou et ses alliés de
la droite radicale et ultra-orthodoxes
estiment quant à eux la réforme né-
cessaire pour rétablir un rapport de
force équilibré entre les élus et la Cour
suprême, qu'ils jugent politisée.

Sionisme finissant

L’affaire est grave et il n’est plus éton-
nant d’entendre des voix israéliennes
autorisées exprimer tout haut ce que
des historiens, dits alternatifs, écri-
vaient à l’ombre des centres acadé-
miques depuis quelques années déjà :
Israël a fait son temps et court désor-
mais a sa perte. Le leader du Hezbol-
lah pourrait dès lors prétendre au

statut d’oracle, lui qui avait assuré il y
a des années de cela que la toute-
puissance israélienne ne s’avère pas
plus résistante qu’une « toile d’arai-
gnée ». Car au-delà de la fracture in-
trinsèque qu’endure la société
israélienne dans ses diverses compo-
santes, ce qu’il y a lieu de relever est
que la résistance palestinienne, elle, a
donné la preuve d’une très forte rési-
lience. Le temps, sur lequel comp-
taient les pères fondateurs de l’entité
sioniste pour faire vivre une des pires
injustices du 20è siècle, donne raison
aux Palestiniens qui affrontent, le plus
souvent, l’armée israélienne, une des
plus puissantes dans la région moyen-
orientale, désarmés. Ou presque. Si
l’on excepte la résistance armée orga-
nisée qui s’est renforcée dans la
bande de Gaza au point d’avoir forcé
Tel-Aviv à vivre au rythme d’un « équi-
libre de la terreur ». Hamas et Djihad
Islamique tiennent la dragée haute à
la toute puissante machine de mort
qui a forgé Tsahal . Désormais, l’ar-
mée israélienne n’est plus motivée
par une invasion terrestre de ce pan
de terre palestinienne le plus popu-
leux au monde. Elle en serait incapa-
ble au regard du lourd tribut à payer
en pertes humaines. Seuls les raids
aériens, menés cycliquement par l’ar-
mée israélienne, histoire de donner le
change, sont réalisé. Des opérations à
moindre frais qui se raréfient. La ri-
poste étant imminente, comme le
confirment les salves de missiles qui
pleuvent sur l’entité israélienne, en
réussissant à saturer ses défenses…
Tout cela confère de la crédibilité aux
doutes exprimés par des voix autori-
sées à Tel-Aviv quant à la viabilité du
projet sioniste. Surtout que la résis-
tance palestinienne ne se limite plus à
la seule bande de Gaza. Elle a réussi à
émerger en Cisjordanie, comme le

Séisme ravageur en Israël

Ce que conte la résistance… 
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démontrent les villes de Jénine et de
Naplouse, cela sans parler d’Al-Qods.
Et promet aussi d’éclore dans les terri-
toires occupés en 1948. Bref, il n’y a
pas pire cauchemar pour les dirigeants
sionistes qui, désarmés, se rendent à
l’évidence que le peuple palestinien
sauvegarde toujours son identité. Et
plus, il a spire à la libération ! 
Il faut dire que les organisations pales-
tiniennes, poussées à l’exil du Liban,
après l’invasion israélienne, ont appris
beaucoup de la résistance libanaise
avec, en pointe, le Hezbollah. Et les
victoires militaires remportées par
cette dernière, au début du millénaire,
mais aussi et surtout en 2006,
lorsqu’Israël évacua le sud Liban sans
arracher le moindre accord à ses ad-
versaires, ont galvanisé les Palesti-
niens qui croient en leur bonne étoile.
Ceci est d’autant plus vrai que dans la
région, décision a été prise pour la
constitution d’un front de résistance
uni et qui plus disposant d’un com-
mandement opérationnel unifié. 

Redistribution des cartes

Cette réalité ne fait que décupler le
courage de la résistance palestinienne
qui, désormais, ne dépend plus gran-
dement de l’extérieur pour renforcer
son arsenal de dissuasion en drones
kamikaze et en missiles de diverses
portées, y compris ceux que Tel-Aviv
craint le plus ; « les missiles de préci-
sion ». Le dernier épisode sanglant
impliquant, il y a quelques mois de
cela, le Jihad islamique dans une
confrontation avec Israël, aura dé-
montré que la capacité dont dispose
ce mouvement, pourtant moins fort
que le Hamas, n’est pas à minorer.
Quand bien même les commandos is-
raéliens tenteraient de l’étêter en me-
nant des opérations ciblés aussi bien
dans la bande de Gaza que hors de la
Palestine. 
Voilà qui fait que le terrain sur lequel
le rêve sioniste a été greffé a tendance
à se dérober de sous les pieds de ses

promoteurs. Une réalité intériorisée
par le large front de la résistance à Is-
raël, et à son support américain, mais
aussi par les autres acteurs régionaux,
y compris ceux qui se déclarent « mo-
dérés ». Tout cela fait que les accords
signés, côté arabe, avec l’entité sio-
niste confinent plus à une « paix
froide » qu’à un réchauffement des re-
lations avec Israël. Le substrat culturel
dans lequel les promoteurs de la Pax
Americana tentent de faire baigner les
peuples de la région n’a aucune prise
sur les consciences. Une réalité confir-
mée par d’innombrables mesures de
l’opinion arabe : la majorité des son-
dés persistent à croire que l’ennemi
n’est autre qu’Israël, suivi par les au-
tres puissances occidentales qui sou-
tiennent à bras le corps ladite entité,
les Etats Unis d’Amérique en tête. 
D’évidence, une reconfiguration géo-
politique à l’échelle de la région est en
cours, concomitamment avec la
guerre qui se déroule depuis bientôt
un an en Ukraine. La Turquie, encore
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membre de l’Alliance atlantique, mé-
nage la Russie que la coalition occi-
dentale tente d’isoler pour mieux
l’achever. Une posture qui n’est pas à
minorer au regard de ce que la ten-
sion russo-occidentale engendre dans
son sillage. Car la Russie bénéficie
d’un soutien objectif que lui procure la
puissance chinoise que le camp occi-
dental tente d’endiguer. Voilà pour-
quoi nombre d’analystes créditent la
volonté de l’alliance russo-chinoise de
voir émerger un nouvel ordre mondial
qui serait débarrassé de l’imperium
US et de ses satellites. Dans ce qui se
dessine, Ankara est plutôt tenté de ne
plus mettre ses œufs dans un même
panier… Puissance en émergence,
dont la capacité de nuisance sur la
scène arabe n’est pas à minorer, tente
de se ménager une porte de sortie du

bourbier syrien, comme irakien. Tout
cela induit, cela va sans dire, un coût :
un lâchage des cartes précédemment
jouées avec la bénédiction de
quelques régimes arabes sous l’em-
prise de l’Oncle Sam. En tête des-
quelles se trouve, bien sûr, le
djihadisme islamiste nourri au bibe-
ron otanique. Il faut s’attendre dès
lors à ce que Damas retrouve, dans
cette perspective-là, du poil de la bête
après le cauchemar d’instabilité en-
duré sur près de douze ans. Le retour
pronostiqué depuis quelques mois
déjà de la Syrie au sein de la Ligue
arabe contribuera, sans le moindre
doute, à redonner vigueur et ténacité
à la résistance palestinienne qui mène
un combat héroïque contre la pire
manifestation de l’injustice occiden-
tale dans la région. Véritable verrou

régional, le retour sur scène de la
Syrie renforcera le bouclier panara-
biste que d’aucuns ont fait vite d’en-
terrer. Et, de surcroît, favorisera le
processus qui consiste à mettre un
terme aux années d’incompréhen-
sions entre la monde arabe et la puis-
sance iranienne qui monte.
Incompréhensions alimentées par ail-
leurs par une opposition factice entre
l’univers sunnite et chiite. Israël et son
parrain qui ont fait du « croissant
chiite » un épouvantail savent que
leur stratagème qui a nourri le chaos
dans la région n’est plus viable. De là à
prévoir dans un proche avenir le dé-
crochage de nombre de wagons
ayant intégré le train de la normalisa-
tion avec Tel-Aviv, il n’y a qu’un pas.
Que seuls les plus obtus refuseraient
de faire.    

NATIONMONDE 
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La croissance économique 
devrait s’accélérer à 3,1 % en
2023, mais les risques restent
élevés. C’est ce qui ressort du
rapport de la Banque 
Mondiale relatif au suivi de la
situation économique au
Maroc Hiver 2022-2023 : 
“Le Maroc face aux chocs
d’offres”. Pour l’institution de
Bretton Woods, en 2023, 
l’économie marocaine 

continuera de faire face à un
environnement international
défavorable, qui devrait 
réduire la croissance 
non-agricole mais qui pour-
rait être plus que compensée
par le rebond du secteur pri-
maire qui se matérialiserait si
les principales récoltes du
Maroc rebondissent à des ni-
veaux moyens. Mais rien n’est 
garanti…  

Dans des conditions pluvio-
métriques « normales », le
secteur agricole devrait sti-
muler la croissance écono-

mique en 2023 jusqu’à 3,1 % du PIB,
indique la Banque Mondiale (BM)
dans son rapport relatif au suivi de la
situation économique au Maroc. 
Les projections présentées dans ce
rapport sont construites sur l’hypo-
thèse d’une campagne agricole
moyenne en 2023, avec une récolte
céréalière avoisinant les 75 millions
de quintaux. En raison du fort effet
de base de la faible récolte de 2022,
cela se traduirait par une expansion

Perspectives économiques 

La Banque Mondiale prévoit 
une croissance de 3,1% en 2023

ECONOMIE



de 9 pour cent du secteur agricole.
Le dynamisme du secteur primaire
compenserait la décélération prévue
du PIB non agricole (de 3,2 % en 2022
à 2,5 % en 2023) en raison de l’envi-
ronnement international défavora-
ble, de l’impact modéré de la hausse
des taux d’intérêt, et des effets de
l’inflation sur la consommation et
l’investissement. 
Dans l’ensemble, le PIB réel croitrait
de 3,1 % pour 2023. Le secteur des
services progressera à un rythme re-
lativement soutenu (3,1 %) relève le
rapport et ce grâce à la reprise du
tourisme, tandis qu’une évolution
plus modérée du secteur manufactu-
rier est attendue compte tenu du ra-

lentissement de l’économie euro-
péenne. La demande intérieure sera
le principal moteur de la croissance,
tandis que la demande extérieure
contribuera négativement à la crois-
sance en raison de la décélération de
la croissance chez les principaux par-
tenaires commerciaux du Maroc. 

Environnement fébrile  

L’économie mondiale devrait forte-
ment décélérer, en particulier dans la
zone euro (principal partenaire com-
mercial du Maroc), où la croissance
devrait passer de 3,3 % en 2022 à 0%
en 2023 (World Bank’s Global Econo-
mic Prospects, janvier 2023). Cela ré-

duira la demande européenne pour
les biens et services marocains, ce
qui aura un impact négatif sur la
croissance économique. Cependant,
une analyse économétrique de la BM
présenté dans le rapport suggère que
ces impacts devraient se dissiper re-
lativement rapidement, affectant
l’économie marocaine principale-
ment au cours des premiers mois de
l’année, coïncidant avec la récession
de courte durée attendue en Europe. 
En raison de la guerre prolongée en
Ukraine, les prix internationaux des
matières premières resteront élevés
en 2023, bien qu’une baisse substan-
tielle soit attendue pour les produits
énergétiques et non énergétiques 
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(–11,2 % et –8 % selon les perspec-
tives économiques mondiales de la
Banque mondiale, janvier 2023), ce
qui devrait soutenir modérément la
croissance, tout en aidant le Maroc à
maîtriser les pressions inflation-
nistes. 
De son côté, le resserrement actuel
des conditions financières mondiales
devrait avoir un impact modéré sur
les performances de l’économie ma-
rocaine, compte tenu de la structure
de la dette publique et privée (princi-
palement intérieure et libellée en di-
rhams) et, plus généralement, de la
solvabilité du pays. 
Selon la BM, les effets à court terme
de la hausse des taux d’intérêt de-
vraient être modestes.  Divers fac-
teurs limitent la répercussion des
taux d’intérêt sur la production au
Maroc, primo malgré l’élargissement
récent de la bande de fluctuation, le
dirham reste arrimé à l’euro et au
dollar, ce qui implique que les mou-
vements du taux de change n’ampli-
fieront que modérément l’impact de
la hausse des taux d’intérêt ; se-
cundo  les volumes importants de la
liquidité en circulation et les faibles
niveaux d’inclusion financière qui ca-
ractérisent l’économie marocaine ré-
duisent également l’efficacité de la
politique monétaire ; tertio  plus de
85 pour cent des prêts au secteur
privé sont contractés à taux fixe. 
Dans ce contexte, une hausse des
taux d’intérêt de 100 points de base
devrait entraîner une baisse de la
production d’environ 0,18 point de
pourcentage, avec un pic après 9 tri-
mestres. Aussi, les caractéristiques
contractuelles de la plupart des prêts
privés limitent l’impact immédiat de
la hausse des taux d’intérêt sur les
bilans des entreprises et des mé-
nages, et donc sur la stabilité finan-
cière. Cependant, ces impacts
pourraient éventuellement être res-

sentis par les agents économiques
qui sont contraints de reconduire
leurs obligations actuelles ou de
contracter de nouveaux emprunts,
et certains pourraient être poussés
au surendettement dans un environ-
nement de taux d’intérêt plus éle-
vés. 
Le taux des créances en souffrance
s’élève déjà à 8,8 pour cent du crédit
total, contre 8,6 pour cent fin 2021
et 7,6 pour cent en décembre 2019,
juste avant l’apparition de la pandé-
mie. Malgré cette détérioration de la
qualité de leurs actifs, les banques
marocaines restent bien capitalisées
et présentent un financement sta-
ble, une forte liquidité et une renta-
bilité relativement solide. 

Prudence

Bien que la littérature ne soit pas to-
talement fixée sur la relation de cau-
salité entre inflation et activité
économique, la plupart des études
constatent qu’au-delà d’un certain
seuil et lorsqu’elle s’installe, l’infla-
tion a un impact négatif sur la crois-
sance soutenue, affirme la BM. Ceci
suggère que, indépendamment des
impacts limités à court terme qui
pourraient être associés à un resser-
rement de la politique monétaire, la
poussée inflationniste actuelle
constitue un risque pour la crois-
sance potentielle de l’économie ma-
rocaine. Consciente de ce risque, les
récents communiqués de la banque
centrale ont minimisé l’importance
de l’arbitrage entre taux d’intérêt et
croissance, tout en signalant qu’un
resserrement de la politique de la
politique monétaire est nécessaire
pour éviter le désencrage des antici-
pations d’inflation. Cela implique
que, si le taux de croissance de l’IPC
reste obstinément élevé et ne par-
vient pas à converger vers les projec-

tions de BAM (3,9 % pour 2023 et 4,2
% pour 2024), de nouvelles hausses
de taux d’intérêt pourraient se profi-
ler à l’horizon, anticipe le rapport. 
Sur un autre registre, et alors que le
Maroc atteint une étape critique
dans la mise en œuvre des réformes
clés, les dépenses publiques reste-
ront élevées en 2023, mais les me-
sures de mobilisation des recettes
adoptées dans la loi de finances de-
vraient contribuer à maîtriser le défi-
cit budgétaire, affirme le rapport. La
loi de finances 2023 prévoit une aug-
mentation substantielle des dé-
penses en termes nominaux par
rapport au budget initialement ap-
prouvé pour 2022 (+12,5%), mais
plus modérée par rapport au budget
rectificatif 2022 (+1,7 %). Cela traduit
l’engagement du gouvernement
avec la mise en œuvre de la réforme
de la santé et de la protection so-
ciale (notamment le déploiement
des allocations familiales univer-
selles fin 2023), mais aussi avec la ré-
forme de l’éducation qui commence
à se déployer. 
Une autre priorité sera de déployer
de nouveaux investissements dans
les infrastructures hydrauliques. La
loi de finances comprend plusieurs
mesures visant à accroître les re-
cettes tout en éliminant les distor-
sions qui caractérisent le système
fiscal, ce qui serait réalisé en harmo-
nisant progressivement les taux d’IS
et de TVA. Avec la monétisation des
actifs publics (appelée instruments
de financement innovants par le mi-
nistère des Finances) sur laquelle le
gouvernement s’appuie de plus en
plus, cela devrait augmenter les re-
cettes totales de 19,6%, ce qui
contribuerait à réduire le déficit bud-
gétaire à 4,5 % du PIB et à poursui-
vre sa baisse au cours des années
suivantes. Le ratio dette/PIB devrait
se stabiliser autour de 69%. 

ECONOMIE
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Le déficit du compte courant devrait
s’alléger en 2023. La BM prévoit qu’il
passera de 4,1 % du PIB en 2022 à 3,7
% du PIB en 2023, au fur et à mesure
que l’impact des chocs actuels com-
mence à s’estomper et que les re-
cettes touristiques restent élevées.
Le déficit du compte courant devrait
se contracter davantage pour attein-
dre une moyenne annuelle de 3,2 %
du PIB à moyen terme. 
Les flux nets d’IDE devraient rester
stables à moyen terme, couvrant une
part substantielle des besoins de fi-

nancement extérieur du Maroc. Le
reste sera couvert par la dette pu-
blique et, éventuellement, par les ré-
serves de change. 

Risques et opportunités 

Plusieurs risques entourent les prévi-
sions de la BM et à leur tête le retour
de la sècheresse courant 2023. La
projection de référence sur la valeur
ajoutée agricole est soumise à une
forte incertitude, avec des risques
baissiers, note la BM. Bien que le

début de la campagne agricole 2022–
23 ait été relativement humide, avec
des précipitations abondantes vers la
fin de l’année dernière, in fine la per-
formance du secteur dépendra des
niveaux des précipitations de plus en
plus erratiques dans les mois à venir. 
En outre, les restrictions dans la dis-
tribution d’eau imposées en 2022
pourraient avoir nui aux cultures irri-
guées, qui contribuent à plus de 50 %
de la valeur ajoutée agricole même
pendant les années humides. Enfin,
la flambée des prix des engrais qui a
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eu lieu en 2022 pourrait avoir réduit
leur utilisation lors de la présente
campagne agricole, ce qui pourrait
également avoir un impact négatif
sur certaines cultures en 2023. 
Pour la BM, si la valeur ajoutée agri-
cole devait progresser en 2023 dans
le cadre d’un scenario climatique
défavorable, le taux de croissance
global de l’économie marocaine
pourrait chuter à 2,1 %.  
Ainsi, une nouvelle détérioration du
contexte international impacterait
négativement les perspectives de
croissance du Maroc en 2023 tout en

continuant d’alimenter les pressions
inflationnistes. Parmi les chocs in-
ternationaux qui pourraient encore
se matérialiser figure une nouvelle
montée des tensions géopolitiques,
qui pourrait pousser encore plus les
prix des matières premières à la
hausse ; de nouvelles perturbations
de l’approvisionnement mondial ;
un durcissement ultérieur des
conditions financières mondiales ;
de nouvelles perturbations liées à
une pandémie. La matérialisation
de certains de ces chocs réduirait la
demande extérieure pour les expor-
tations marocaines de biens et de
services tout en préservant les fac-
teurs le qui ont poussé l’inflation à la
hausse. 
Enfin, le gouvernement pourrait
rencontrer des difficultés pour at-
teindre ses objectifs budgétaires à
moyen terme. Les réformes ambi-
tieuses du secteur social et les in-
vestissements supplémentaires
dans le secteur de l’eau exerceront
des pressions importantes sur les fi-
nances publiques, et une grande
partie de l’assainissement budgé-
taire prévu dépend du succès des
opérations de monétisation des ac-
tifs menées par le MEF, et du rem-
placement, politiquement difficile,
des subventions de prix non ciblées
par des transferts monétaires di-
rects ciblés sur les ménages pauvres
et vulnérables. 
Dans ce contexte exigeant, la
convergence vers les niveaux de dé-
ficit budgétaire pré-COVID pourrait
prendre plus de temps que prévu
dans le budget à moyen terme. Ceci
étant, l’environnement international
pourrait s’améliorer plus rapide-
ment que prévu et les performances
à long terme de l’économie maro-
caine devraient être soutenues par
les réformes structurelles en cours,
relève la BM. Certaines nouvelles
encourageantes sont apparues ces

dernières semaines concernant une
baisse de l’inflation plus rapide que
prévu dans les principales écono-
mies avancées et une récession
moins profonde dans la zone euro. 
Une amélioration du contexte inter-
national n’est donc pas à exclure, ce
qui donnerait un coup de fouet à
l’économie marocaine. Un tel scéna-
rio, cependant, ajouterait égale-
ment des pressions
supplémentaires sur les prix interna-
tionaux, ce qui compliquerait l’effort
anti-inflationniste du Maroc. En
outre, le processus de réformes
structurelles internes continue de
gagner du terrain au Maroc,
quoique de manière inégale. Jusqu’à
présent, les réformes se sont
concentrées principalement sur les
secteurs de la santé, de la protec-
tion sociale et de l’éducation, les au-
torités étant déterminées à
améliorer les services publics de
base tant en termes d’accès que de
qualité, note la BM. Les progrès se
sont également accélérés dans d’au-
tres secteurs, et les nominations ré-
centes des responsables du fonds
d’investissement Mohammed VI et
de l’Agence Nationale de Gestion
Stratégique Des Participations de
l’Etat (ANGSPE) contribueront à
opérationnaliser deux réformes
clés. En outre, suite à l’approbation
d’une nouvelle charte d’investisse-
ment, le gouvernement est en train
d’apporter de nouvelles réglemen-
tations pour l’investissement privé
et la réforme fiscale en cours éli-
mine progressivement certaines des
distorsions qui caractérisent le sys-
tème actuel. 
Pour la BM, la mise en œuvre réus-
sie de ces réformes augmenterait la
croissance potentielle, ce qui sera
essentiel pour placer le pays sur une
trajectoire de développement plus
solide à l’avenir et pour renforcer sa
résilience face aux chocs futurs.
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Le verdict tant attendu est enfin
tomble ! Le Maroc n’est plus sur
la liste des pays identifiés par le

Groupe d’action financière (Gafi)
comme ayant des déficiences straté-
giques de leur régime de lutte contre
le blanchiment de capitaux, le finan-
cement du terrorisme et de la prolifé-
ration des armes de destruction
massive. Intervenue après une éva-
luation de la conformité du dispositif
national avec les normes internatio-
nales, cette décision devrait impacter
positivement les notations souve-
raines et les notations des banques
locales du pays. Elle améliore aussi la
confiance des investisseurs étrangers
dans l’économie nationale.
Le Groupe d’Action Financière (GAFI)
a décidé, à l’unanimité de ses mem-
bres, la sortie du Maroc du processus
de surveillance renforcée, baptisé «
liste grise », après évaluation de la
conformité du dispositif national
avec les normes internationales rela-
tives à la lutte contre le blanchiment
d’argent et le financement du terro-
risme, et ce, depuis l’adoption par le
GAFI en février 2021, du plan d’action
spécifique au Royaume. Cette déci-
sion a été prise lors de l’Assemblée
Générale du GAFI, tenue à Paris, en
France, du 20 au 24 février 2023.
Cette décision du GAFI survient
conformément aux conclusions posi-
tives contenues dans le rapport des
experts du groupe, sanctionnant la
visite de terrain entreprise du 16 au
18 janvier 2023 à Rabat. “Ce rapport,
en vertu duquel le Maroc est sorti de
la liste grise, a salué l’engagement
politique formel du Royaume pour la
conformité du dispositif national de
lutte contre le blanchiment d’argent
et le financement du terrorisme,
avec les normes internationales, ainsi
que le total respect par notre pays de
tous ses engagements dans les délais
fixés”, souligne un communiqué du

Département du Chef du gouverne-
ment publié à l’occasion. 
La décision de sortie du Maroc du
processus de surveillance renforcée,
connu par « liste grise », vient cou-
ronner les efforts et actions proac-
tives entreprises par les autorités.
Lesquels efforts ont porté sur une
batterie de mesures législatives, or-
ganisationnelles, de sensibilisation et
de contrôle, mises en œuvre par les
différentes autorités et institutions
nationales concernées, sous la coor-
dination de l’Autorité Nationale du
Renseignement Financier, en parte-
nariat avec les personnes morales
soumises au droit public ou privé. Et
d’ajouter que la sortie du Maroc de la
liste grise “impactera positivement
les notations souveraines et les nota-
tions des banques locales”, tout

comme “elle renforcera l’image du
Maroc et son positionnement lors
des négociations avec les institutions
financières internationales, ainsi que
la confiance des investisseurs étran-
gers dans l’économie nationale”. 
Afin de consolider les acquis réalisés
au cours des dernières années, le
Royaume réitère son engagement
fort à poursuivre le renforcement du
dispositif national de lutte contre le
blanchiment d’argent et le finance-
ment du terrorisme, conformément
à l’évolution des normes internatio-
nales en la matière, souligne le com-
muniqué avant de conclure sur le fait
que cet engagement revêt désormais
un caractère stratégique et institu-
tionnel visant la préservation du sys-
tème financier national contre les
dangers des crimes financiers.

Blanchiment de capitaux 

Le Maroc quitte la liste grise



PERSPECTIVES MED | FEVRIER 2023     25

ECONOMIE

Malgré les actions de 
resserrement de la Banque
centrale, les conditions 
monétaires restent largement
accommodantes selon 
Abdellatif Jouahri, Wali 
de Bank Al-Maghrib (BAM).

Dans son allocution à l’ouver-
ture d’un symposium organisé
par le Conseil du Développe-

ment et de la Solidarité (CDS), sur le
thème “l’investissement et le rôle de
l’État territorial”, le Wali de BAM a
rappelé que “ces derniers mois, au
regard de l’accélération de l’inflation,
la Banque a augmenté son taux di-
recteur à deux reprises depuis sep-
tembre dernier. Certes, ce sont des
actions de resserrement, mais il fau-
drait souligner que les conditions
monétaires restent largement ac-
commodantes”. Il a également as-
suré qu’avec un taux directeur à 2,5%
à fin 2022 et une inflation à 6,6% en
moyenne sur l’année, les taux d’inté-
rêt ressortent négatifs en termes
réels. 
Pour assurer une meilleure transmis-
sion de ses décisions, A. Jouahri a
souligné que BAM assure un suivi
étroit à travers un ensemble d’en-
quêtes et de reportings  réguliers,
mais aussi un dialogue permanent
avec le système bancaire, notam-
ment à travers une réunion qu’il tient
une fois par semestre avec les prési-
dents des banques, et une rencontre
tenue après chaque réunion du
Conseil entre BAM et les directeurs
généraux des banques. De plus, il a
précisé que BAM suit les conditions
de crédit à travers deux reportings
trimestriels, l’un sur les taux débi-

teurs, l’autre sur les conditions d’of-
fre. Comme elle suit l’évolution de la
demande, et veille à une concur-
rence saine entre les banques, en
plus de l’instauration de nombreuses
directives dans ce sens, portant en
particulier, sur la mobilité et la main-
levée, notant que la Banque centrale
est en train de finaliser avec le Grou-
pement Professionnel des Banques
du Maroc (GPBM) un comparateur
des conditions tarifaires pour davan-
tage de transparence. 
A travers toutes ces actions, BAM es-
saie de pousser vers un changement
de culture pour que la banque fi-
nance plutôt le projet que la per-
sonne, a-t-il fait remarquer, notant
que les difficultés sont nombreuses
dans ce sens, liées notamment à l’in-
suffisance de la transparence finan-
cière et la qualité de
l’entrepreneuriat en particulier pour
les très petites entreprises (TPE),
mais aussi à la complexité des procé-
dures judiciaires et aux délais de re-
couvrement des créances. Dans ce
sens, il a rappelé que le taux de ces
créances qui sont en souffrance a at-
teint à fin décembre 8,4% globale-
ment et 11,7% pour les entreprises
privées, sachant qu’il était à des ni-
veaux inférieurs à 5% en 2011. 
Sur le même registre, A. Jouahri a
souligné que depuis la crise finan-
cière de 2008, les systèmes finan-
ciers, notamment bancairesn font
face, en plus des risques émergents,
à un véritable déluge réglementaire
et prudentiel (règles de Basel,
normes du GAFI pour la lutte contre
le blanchiment et le financement du
terrorisme, nouvelles normes comp-
tables,…). Face à ces évolutions à
l’international, BAM est amenée à
transposer ces resserrements règle-
mentaires, mais elle le fait, nuance-t-

il, selon une démarche basée sur la
gradualité, la souplesse, la concerta-
tion et l’étude d’impact. 
Dans cette même optique, il a pré-
cisé également que BAM œuvre pour
le rapprochement Banques/entre-
prises pour une meilleure compré-
hension des positions mutuelles.
“Nous avons ainsi pris l’initiative d’or-
ganiser une première réunion tripar-
tite BAM-CGEM-GPBM en 2016 qui a
débouché sur plusieurs engage-
ments des parties prenantes et un
mémorandum adressé au Chef du
gouvernement. La deuxième, tenue
en 2019, a été l’occasion de dresser le
bilan des actions engagées et d’exa-
miner de nouvelles mesures pour
améliorer le financement des entre-
prises”, a-t-il rappelé. L’année der-
nière, BAM a également réuni le
GPBM avec la Commission des Fi-
nances et du Développement écono-
mique au sein de la Chambre des
Représentants, puis avec la même
Commission relevant de la Chambre
des Conseillers pour un dialogue qui
s’est avéré encore difficile mais de
moins en moins conflictuel, selon A.
Jouahri. En outre, il a relevé que
BAM contribue à l’élaboration et à la
mise en œuvre des réformes visant
l’approfondissement du système fi-
nancier et l’amélioration de l’environ-
nement des affaires, citant à titre
illustratif la création du registre na-
tional des sûretés mobilières, le dé-
veloppement de l’activité de la
finance participative, la mise en
place du cadre régissant le finance-
ment collaboratif (Crowdfunding), la
réforme de la microfinance, la créa-
tion d’un marché secondaire des
créances en souffrance,… 

Politique monétaire 

Conditions largement accommodantes,
assure A. Jouahri
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Le chef du gouvernement,
Aziz Akhannouch, a annoncé
que l’exécutif œuvre à 
l’élaboration d’une nouvelle
feuille de route pour 
l’amélioration du climat 
des affaires à l’horizon 2026,
avec la coordination de 
l’ensemble des acteurs des
secteurs public et privé.

En réponse à une question
centrale sur “la politique
adoptée pour la promotion

de l’investissement” lors de la
séance mensuelle consacrée aux
questions de politique générale
adressées au chef du gouverne-
ment à la Chambre des représen-
tants, A. Akhannouch a souligné
que cette feuille de route portera
sur une “nouvelle génération de ré-

formes”. Il s’agit de la simplification
et de la digitalisation des dé-
marches administratives, de l’amé-
lioration de l’accès au foncier, aux
zones industrielles et aux com-
mandes publiques, du développe-
ment de nouveaux outils de
financement et de la promotion de
l’innovation et la culture entrepre-
neuriale, a précisé le chef du gou-
vernement. 
Et d’ajouter que la nouvelle feuille
de route repose sur trois principaux
piliers, représentés, premièrement,
par l’amélioration structurelle de
l’environnement des affaires via le
renforcement du cadre juridique,
l’amélioration de la numérisation
du parcours de l’investisseur, la
mise en place de mécanismes de
coordination et de suivi. 
Le patron de l’Exécutif a également
cité l’accompagnement de la trans-
formation de l’économie nationale

et le renforcement de sa souverai-
neté à travers la mobilisation des
mécanismes de financement inno-
vants et en améliorant l’accès aux
structures de base et aux énergies
durables, en sus de la création d’un
environnement propice à l’entre-
preneuriat et à l’innovation. A ce
titre, il a souligné que le gouverne-
ment continue d’appuyer l’action
du Comité National de l’Environne-
ment des Affaires, en coordination
avec les différents partenaires des
secteurs public et privé, pour lui
permettre de mener à bien ses mis-
sions de proposition et de mise en
œuvre des mesures d’amélioration
du climat des affaires, de renforce-
ment de son cadre juridique et
d’évaluation de son impact sur l’en-
trepreneuriat et le tissu écono-
mique. 
Plus, afin d’attirer les investisseurs,
A. Akhannouch a indiqué que le

Climat des affaires 

Le gouvernement 
prépare 
une feuille 
de route 
pour 2026
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gouvernement s’emploie à activer
une nouvelle vision des Centres ré-
gionaux d’investissement (CRI)
pour en faire un acteur incontour-
nable de la promotion de l’investis-
sement et de l’accompagnement
global des entreprises à même de
stimuler la relance de l’investisse-
ment au niveau régional. Dans le
cadre de cette réforme, les CRI se-
ront placés sous la tutelle du chef
du gouvernement, qui déléguera
certaines de ses prérogatives au
ministère délégué en charge de
l’Investissement, de la Conver-
gence et de l’Évaluation des poli-
tiques publiques, tandis que les
Walis assureront des missions de
coordination et de révision des dé-
cisions rendues en cas de refus de
tout investissement ou projet. 
Et de rappeler que dans le cadre de
l’encouragement des investisse-
ments nationaux et étrangers et de

la relance de l’économie, le gouver-
nement a approuvé le projet de ré-
forme des marchés publics, comme
l’un des principaux fondamentaux
d’un État de droit et de l’édification
d’une finance publique et d’une
économie saines. Ce décret vise à
adopter un système unifié de pas-
sation des marchés publics inté-
grant l’ensemble les services de
l’Etat, des collectivités territoriales
et des organismes affiliés ainsi que
les établissements publics et les
personnes morales de droit public,
afin de donner une vision plus claire
aux acteurs économiques, a expli-
qué A. Akhannouch.
L’objectif est également de renfor-
cer la préférence nationale pour les
marchés publics, et de développer
la gestion des marchés publics à
travers de nouveaux mécanismes
représentés par la possibilité du
“dialogue compétitif” dans les pro-

jets innovants ou complexes, a-t-il
ajouté. relevant que le gouverne-
ment mise sur l’amélioration de la
qualité des services publics comme
levier pour faciliter et simplifier les
démarches, et favoriser le proces-
sus d’investissement, le chef de
gouvernement  affirmé avoir tra-
vaillé à la mise en œuvre des dispo-
sitions de la loi n° 55.19 relative à la
simplification des procédures et
des formalités administratives,
avec l’élaboration de projets de re-
cueils de décisions et de procé-
dures entrant dans ses attributions,
ce qui a permis d’inventorier 34
procédures administratives en lien
avec l’investissement. Et de
conclure qu’en coordination avec
les CRI, le gouvernement a simplifié
22 procédures administratives ce
qui réduit de 45% en moyenne le
nombre de documents exigés des
investisseurs.
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Le Haut-Commissariat au
Plan (HCP) indique qu’en
2022, parmi les 27,5 millions
de personnes en âge d’activité
(les 15 ans et plus), 
12,2 millions de personnes
sont actives, ce qui 
correspond à un taux 
d’activité de 44,3%.

Ce taux a enregistré une baisse
annuelle moyenne de 0,3
point, entre 2017 et 2019 et

d’un point en 2020, année de pro-
pagation du Covid-19, avant d’enre-
gistrer une hausse de 0,5 point en
2021, s’établissant ainsi à un niveau
avoisinant celui d’avant pandémie,
puis une baisse de 0,9 point en
2022, précise le HCP dans sa ré-
cente note d’information relative
aux principales caractéristiques de
la population active occupée. 
Ladite note fait aussi ressortir que
l’économie marocaine n’a pas
réussi à générer suffisamment
d’emplois pour absorber l’augmen-
tation de la population en âge de
travailler. Celle-ci a connu une
hausse en moyenne de près de
400.000 personnes, alors que l’éco-
nomie a créé en moyenne 121.000
postes au cours des trois dernières
années qui précèdent la crise sani-
taire liée au Covid et elle a perdu
432.000 postes d’emploi en 2020
pour ensuite créer 230.000 postes
d’emploi en 2021 et perdre 24.000

emplois en 2022. 
S’agissant du taux d’emploi, après
une hausse de 0,3 point à 39,7%
entre 2020 et 2021, il a reculé de 0,6
point pour se situer à 39,1% au ni-
veau national en 2022. Ce taux a
augmenté de 0,2 point à 35,3% en
milieu urbain et a baissé de 1,9
point à 46,5% en milieu rural. Il a di-
minué parmi les hommes (-0,3
point) et chez les femmes (-1
point). Le taux d’emploi des jeunes
de 15 à 29 ans a atteint 25% en
2022 (contre 25,4% en 2021). Le
taux d’emploi des personnes de 30
à 44 ans a légèrement baissé de 0,7
point pour atteindre 54,1%, contre
54,8% une année auparavant.

Services dynamiques

La répartition des actifs occupés
selon le secteur d’activité montre
que le secteur des ‘Services’ se
situe en première position avec
5.099.000 personnes et une part de
47,4%, suivi de ‘l’Agriculture, forêt
et pêche’ avec 3.149.000 personnes
(29,3%), de ‘l’Industrie y compris
l’artisanat’, avec 1.289.000 per-
sonnes (12%) et, enfin, des BTP
(Bâtiment et travaux publics) avec
1.209.000 personnes (11,2%), selon
le HCP. Parmi les 5.099.000 per-
sonnes exerçant dans le secteur
des “Services”, 32,9% relèvent de la
branche du commerce, 12,1% des
services sociaux fournis à la collec-
tivité et 11,9% du transport, entre-
pôts et communications, indique la

même source. 
Ladite note fait aussi savoir que
plus que la moitié (52,6%) des ac-
tifs occupés sont des salariés,
30,3% des indépendants, 12,3% des
aides familiales et 2,1% des em-
ployeurs. Les professions les plus
exercées sont les professions des
artisans et ouvriers qualifiés des
métiers artisanaux avec 19,6%, des
“ouvriers et manœuvres de l’agri-
culture et de la pêche” (17,8%) et
des “manœuvres non agricoles,
manutentionnaires et travailleurs
des petits métiers” (16,5%). 
Parallèlement, le HCP souligne
qu’en 2022, un peu plus de la moitié
(51,2%) des actifs occupés n’ont
aucun diplôme, 31,8% ont un di-
plôme de niveau moyen et 17% un
diplôme de niveau supérieur. Selon
le secteur d’activité, la part des ac-
tifs occupés ayant un diplôme su-
périeur est de 28,8% dans les
services, 17,7% dans l’industrie y
compris l’artisanat et de 7,2% dans
les BTP. 
Le HCP indique aussi qu’un peu
plus du quart des actifs occupés
(26,5%) bénéficient d’une couver-
ture médicale liée à l’emploi, 38,3%
dans les villes et 9,4% à la cam-
pagne. Les actifs occupés exerçant
dans l’Industrie y compris l’artisa-
nat enregistrent le taux de couver-
ture médicale le plus élevé avec
46,3%, suivis de ceux relevant du
secteur des Services (37,9%), des
BTP (12,4%) et de l’Agriculture,
forêt et pêche (5,4%). La part des

Marché de l’emploi en 2022 

Seules 12,2 millions de 
personnes sont actives
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actifs occupés affiliés à un régime
de couverture médicale s’améliore
nettement au fur et à mesure que
le niveau de diplôme s’élève. Elle
passe de 11,8% parmi les per-
sonnes n’ayant aucun diplôme à
72,2% parmi celles ayant un di-
plôme supérieur. Côté social, un
peu moins de la moitié (46,7%) des
salariés bénéficient d’une couver-
ture médicale assurée par l’em-
ployeur, 53,9% en milieu urbain et
26,4% en milieu rural, 59% parmi
les femmes et 43,6% parmi les
hommes. Pour les auto-employés,
cette part est de 5,5%. En outre, le
HCP révèle qu’un actif occupé sur
quatre (25,8%) est affilié à un sys-
tème de retraite, 37,9% en milieu

urbain et 8,1% en milieu rural. Le
taux de couverture par un système
de retraite est plus élevé parmi les
femmes que les hommes, respecti-
vement 30,6% et 24,5%. 
Par ailleurs, près de la moitié des
salariés (48,8%) disposent d’un
contrat formalisant leur relation
avec l’employeur. Cette part s’élève
à 62,3% parmi les femmes contre
45,3% parmi les hommes. Les tra-
vailleurs dans les BTP et l’Agricul-
ture, forêt et pêche enregistrent les
taux les plus faibles de contractuali-
sation, 18,3% et 20%, respective-
ment. Alors que, les travailleurs
dans l’Industrie y compris l’artisa-
nat et les Services sont contractua-
lisés à hauteur de 61,6% et 60,6%,

respectivement. Près d’un actif oc-
cupé sur dix (10,7%) exerce un em-
ploi de type occasionnel ou
saisonnier, 14,4% en milieu rural et
8,2% en milieu urbain. Ces parts
étaient respectivement de 10,5%,
13,9% et 8% en 2021. Près de
12,8% des actifs occupés exercent
un emploi non rémunéré, les ru-
raux, avec 27,8%, plus que les cita-
dins (2,5%) et les femmes, avec
33,6%, plus que les hommes (7,2%).
Les personnes n’ayant aucun di-
plôme sont également plus tou-
chées par l’emploi non rémunéré
avec 16,9% contre 11,5% pour
celles ayant un diplôme moyen et
2,8 pour celles ayant un diplôme
supérieur.
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La situation des charges et res-
sources du Trésor dégage un ex-
cédent budgétaire de 2,49 Mrds

DH à fin janvier 2023, contre un défi-
cit de 3,57 Mrds DH un an aupara-
vant, selon la Trésorerie Générale du
Royaume (TGR).
Cet excédent tient compte d’un
solde positif de 12,6 Mrds DH dégagé
par les comptes spéciaux du Trésor
(CST) et les services de l’Etat gérés
de manière autonome (SEGMA), pré-
cise la TGR dans son bulletin mensuel
de statistiques des finances pu-
bliques du mois de janvier 2023. 
Le bulletin fait également état d’une
hausse des recettes ordinaires brutes
de 13,6% à 24,5 Mrds DH et d’une
baisse des dépenses ordinaires
émises de 19,6% dégageant ainsi un
solde ordinaire positif de 2,247 Mrds
DH. La hausse des recettes s’explique
par l’augmentation des impôts di-
rects de 12,3%, des droits de douane
de 24,6%, des impôts indirects de

4,5%, des droits d’enregistrement et
de timbre de 12,5% et des recettes
non fiscales de 211,6%. 
Concernant les dépenses émises au
titre du Budget général, elles ont été
de 35,7 Mrds DH à fin janvier 2023, en
baisse de 17% par rapport à leur ni-
veau à fin janvier 2022, en raison du
recul de 21,8% des dépenses de fonc-
tionnement et de 39,3% des charges
de la dette budgétisée, conjuguée à
la hausse de 0,6% des dépenses d’in-
vestissement. 
La baisse des charges de la dette
budgétisée de 39,3% s’explique par la
diminution de 64,3% des rembourse-
ments du principal (1,1 Mrd DH
contre 3,1 Mrds DH) et par la hausse
de 44,6% des intérêts de la dette
(1.317 MDH contre 911 MDH). 
Pour ce qui est des engagements de
dépenses, y compris celles non sou-
mises au visa préalable d’engage-
ment, ils se sont élevés à 73,6 Mrds
DH, représentant un taux global

d’engagement de 12% contre 14% à
fin janvier 2022 et un taux d’émission
sur engagements de 57% contre 66%
un an auparavant. 
Par ailleurs, la TGR fait savoir que les
recettes des CST ont atteint 18,5
Mrds DH. Ces recettes tiennent
compte des versements reçus des
charges communes d’investissement
du budget général pour 10,5 Mrds
DH contre 11 Mrds DH à fin janvier
2022. Les dépenses émises ont été
de 6,1 Mrds DH. Elles intègrent la
part des CST au titre des rembourse-
ments, dégrèvements et restitutions
fiscaux pour 57 MDH. 
Le solde de l’ensemble des comptes
spéciaux du Trésor s’élève à 12,4
Mrds DH. Les recettes des SEGMA se
sont, quant à elles, établies à 109
MDH contre 52 MDH à fin janvier
2022, en hausse de 109,6%. Les dé-
penses ont été de 2 MDH à fin janvier
dernier, contre 1 MDH un an 
auparavant.

Finances publiques 

Un budgétaire excédentaire en janvier
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La certification comme culture d’entreprise 

Al-Omrane à la quête de nouveaux standards
Al Omrane, holding assimilé au
moteur de l’Etat en matière de
politique d’habitat, sauvegarde
son approche de la qualité et an-
ticipe les exigences de l’heure et
les défis à venir. Le maintien de
la certification de son système
de management de la qualité,
selon les exigences de la norme
ISO 9001 Version 2015. Tel est le
verdict confirmé par le Bureau
Véritas Maroc à l’issue de l’audit
de certification réalisé les 5 et 6
décembre 2022. 

Le Top management du Holding Al
Omrane voit ses efforts déployés au
service de la politique étatique en

matière d’habitat récompensés. Cela
transparaît via la reconduction, pour la
sixième année consécutive, de la certifi-
cation ISO 9001, version 2015. Un motif
de fierté méritée qui s’ajoute au fronton
de cette institution qui s’investit, depuis
des décades, dans les diverses régions du
pays en portant haut les couleurs d’une
nouvelle politique de la ville. 
S’il est plus ou moins aisé de décrocher
pareille certification, en garantir la péren-
nité au fil du temps relève de la gageure
pour Al Omrane au regard de son dé-
ploiement à l’échelon local et régional et
de son assise à l’échelle nationale. Et
pourtant, le défi a été relevé et la recon-
duction de la labellisation ISO 9001 V
2015 a été réussie. Autant dire que la cul-
ture de la qualité sied bien à une architec-
ture du Holding qui se démarque par une
vision claire et partagée par l’ensemble
des composantes de cette structure vi-
vante qu’est Al Omrane. Ce label qui
ajoute un plus à l’aura du Holding, en ren-
voyant à l’extérieur l’image de la qualité,
n’en intériorise pas moins d’autres fac-
teurs clé du succès. Il s’agit en l’occur-
rence de l’assimilation des pratiques
innovantes et éco-responsables et de leur
diffusion, à tous les étages de l’institu-
tion, pour que cette culture rejaillisse sur
les projets ainsi conduits aux niveaux
local, régional et national. La certification

devient ainsi synonyme du label de qua-
lité projeté sur le terrain. En d’autres
termes, rien n’est laissé au hasard dans la
conduite des projets confiés au Holding
qu’ils soient petits ou grands. Comme elle
est aussi synonyme d’une ambition affi-
chée d’honorer, dans la pérennité, les en-
gagements de performance et
d’amélioration. Car l’ensemble des mis-
sions dévolues à Al Omrane se nourris-
sent d’une seule et même source de
qualité totale, la norme ISO 9001 V 2005. 
Désormais, on peut dire que le label a dé-
passé le stade de signature pour s’inscrire
dans la dynamique d’une culture de la
qualité qui irrigue les diverses compo-
santes du groupe. C’est sur ce trait de ca-
ractère que le Top management s’est
activé pour en faire une identité partagée
de manière transversale. Autant dire qu’il
est question d’une culture d’entreprise
que le Directoire nourrit au niveau de l’en-
semble du personnel pour garder le cap
sur la réalisation des objectifs escomptés

conformément aux défis de l’heure, et à
leur tête l’efficacité en termes de gouver-
nance. 
La reconduction de cette certification
pour la sixième année consécutive té-
moigne, dans les faits, et prouve si besoin
est de la survivance de cette culture de la
qualité, en partage à tous les niveaux de
l’institution. Et l’ambition est grande de
chercher plus et mieux pour qu’Al Om-
rane maintient son dynamisme et ses
performances. Faut-il dès lors s’étonner
de voir le Holding placer la barrière en-
core plus haut en se lançant dans les pro-
cessus de certification de son système de
management de la sécurité de l’informa-
tion « SMSI » pour qu’il réponde aux exi-
gences de la norme ISO 27001 et de son
système de management anticorruption
conformément à la norme ISO 37001 ? 
Assurément, l’institution publique
cherche à inaugurer de nouveaux stan-
dards à même de lustrer davantage le
label Al Omrane. Chiche !
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Le programme “Awrach” a enre-
gistré au cours de l’année 2022
un bilan positif avec 103.599 bé-

néficiaires, dont 30% de femmes, in-
dique un communiqué du
département du Chef du gouverne-
ment. 
Ce bilan a été annoncé lors des tra-
vaux du comité stratégique du pro-
gramme “Awrach”, tenus début
février à Rabat et consacré à l’exa-
men des résultats du programme au
cours de l’année 2022 et au lance-
ment effectif du programme “Aw-
rach II”. Le chef du gouvernement
qui a présidé cette réunion, a salué
les résultats positifs de ce pro-
gramme, ajoute le communiqué,
soulignant l’implication du gouverne-
ment à tenir les engagements pris
auprès des citoyens, dans le but d’ap-
porter des réponses rapides aux pro-
blèmes d’employabilité causés par la

pandémie de Covid-19, répondant
ainsi aux directives royales. 
Aziz Akhannouch a, par ailleurs,
salué l’implication de tous les sec-
teurs impliqués dans le déploiement
du programme “Awrach” en vue
d’instaurer une équité territoriale au
niveau des préfectures et des régions
ciblées, d’autant que près de 50% des
bénéficiaires du programme sont
issus de zones rurales. 
De son côté, Younes Sekkouri, minis-
tre de l’Inclusion économique, de la
Petite entreprise, de l’Emploi et des
Compétences, a fait une présenta-
tion du bilan de la première édition
du programme “Awrach” le qualifiant
de positif, expliquant ainsi que l’an-
née 2022 a vu l’enregistrement de
103.599 bénéficiaires, dont 30% de
femmes, poursuit le communiqué.
Le ministre a également indiqué que
30.000 bénéficiaires sur 100.000 ont

reçu une formation leur permettant
d’accéder au marché du travail, pas-
sant en revue certaines des expé-
riences réussies du programme, dont
la numérisation des archives des col-
lectivités territoriales. 
Y. Sekkouri a, en outre, souligné que
70% des bénéficiaires du programme
ne disposent pas de diplômes, ce qui
fait de “Awrach” le premier pro-
gramme gouvernemental assurant
un emploi à cette catégorie de la po-
pulation avec des salaires supérieurs
aux salaires minimums et l’inscrip-
tion à la CNSS. A travers la loi de fi-
nances de 2023, le gouvernement a
mobilisé 2,25 milliards de dirhams au
profit du programme “Awrach”, avec
l’objectif de créer 250.000 emplois au
cours de la période 2022-2023, dans
le cadre des chantiers publics de pe-
tite et moyenne envergures.

Bilan d’ “Awrach I”

La barre des 100.000 bénéficiaires 
dépassée en 2022
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Selon Fatim-Zahra Ammor, ministre du 
Tourisme, de l’artisanat et de l’économie
sociale et solidaire, une enveloppe financière

estimée à 1,25 Mrd DH sera allouée au 
programme “Forsa” au titre de l’année 2023. 

Présentant le bilan des réalisations en 2022 et plan
d’action 2023, F. Ammor a assuré que la deuxième

édition de ce programme sera lancée incessemment, au
regard des résultats positifs obtenus lors de la première
édition. Le programme Forsa qui intervient en réponse

aux Hautes Orientations Royales visant à encourager l’in-
vestissement et l’emploi, notamment chez les jeunes, est
un programme ambitieux et innovant destiné à toutes les
personnes de plus de 18 ans, porteuses d’idées ou de pro-
jets d’entrepreneuriat, en leur proposant deux dispositifs
qui allient accompagnement et financement, a souligné
la ministre. Et d’ajouter que ce programme, qui a pour
objectif de soutenir et financer environ 10.000 projets,
ambitionne de créer davantage de convergence avec les
différentes actions de soutien aux initiatives individuelles
visant à promouvoir l’entrepreneuriat chez les jeunes et à
encourager l’économie structurée et formelle.

Le Maroc a connu d’importantes
précipitations ces derniers mois.

Le volume de la pluviométrie s’est
amélioré de 95,6%, entre le 1er sep-
tembre 2022 et le 13 février 2023, par
rapport à la même période de l’an-
née précédente. En outre, durant
cette même période, la superficie
couverte par la neige s’est accrue de
30%, par rapport à l’année précé-
dente, pour atteindre 5.720 km2. 
Cette amélioration importante des
ressources en eau a augmenté les re-
tenues des principaux barrages na-
tionaux. Au 20 février 2023, ces
barrages ont enregistré 5,28 mil-
liards m3 d’eau, soit un taux de rem-
plissage de 32,7% contre 33% au 20
février 2022. 
Pour ce qui est des exportations du
secteur d’agriculture et agro-alimen-
taire, elles ont clôturé l’année 2022
sur une croissance consolidée, en
dépit du contexte climatique peu fa-
vorable. Ainsi, le chiffre d’affaires à
l’export du secteur a culminé à 81,2
milliards de dirhams à fin 2022, en

accroissement de 16,2%, au lieu de
+11,6% un an auparavant, soit sa
plus forte hausse sur les 7 dernières
années. 
Cette dynamique recouvre une per-

formance des exportations de l’in-
dustrie alimentaire de +19,9%,
(après +11,6%) et des produits d’agri-
culture, sylviculture et chasse de
+11,4% (après +11,7%).

Forsa 

1,25 Mrd DH injectés en 2023

Agriculture 

Des conditions plus favorables 
pour la campagne 2022-2023
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Le volume des débarquements de
la pêche côtière et artisanale a

accusé une baisse de 36,2%, au
terme du premier mois de 2023,
après -34,6% un plus tôt. Ce retrait
revient, particulièrement, au recul
des captures de poissons pélagiques
de 44%, de céphalopodes de 37,3%
et de poissons blancs de 20,6%, lé-
gèrement atténué par l’augmenta-

tion des captures des algues de
41,4%, de crustacés de 14,8% et de
coquillages de 251%. 
Pour ce qui est de la valeur mar-
chande de ces débarquements, elle
a diminué de 17,9%, à fin janvier
2023, après une hausse de 11,3% un
an auparavant. Le retrait observé a
été porté, essentiellement, par le
reflux de la valeur des captures des

céphalopodes de 23,4% et dans une
moindre mesure par celui des cap-
tures de poissons pélagiques de
20%. En revanche, ce recul a été
modéré par l’amélioration de la va-
leur des captures de poissons blancs
(+14,9%), de crustacés (+37,5%),
d’algues (+106,2) et de coquillages
(+526%).

L’indice des prix à la consomma-
tion (IPC) a enregistré, en glisse-

ment annuel, une hausse de 8,9%
au cours du mois de janvier 2023,
selon le Haut-Commissariat au Plan
(HCP). Cette évolution est la consé-
quence de la hausse de l’indice des
produits alimentaires de 16,8% et
de celui des produits non alimen-
taires de 3,9%, explique le HCP qui
vient de publier une note d’infor-
mation relative à l’IPC de janvier
2023. 
Pour les produits non alimentaires,
les variations vont d’une hausse de
0,4% pour la “Santé” à 9,6% pour le
“Transport”, précise la même
source. En glissement mensuel,
l’IPC a connu, au cours du mois de
janvier 2023, une hausse de 0,5%,
suite à la progression de 1,4% de
l’indice des produits alimentaires et
de 0,1% de l’indice des produits
non alimentaires. Les hausses des
produits alimentaires observées
entre décembre 2022 et janvier
2023 concernent principalement les
“Légumes” avec 3,3%, les “Fruits”
(2,6%), le “Lait, fromage et œufs”
(1,6%), les “Viandes” (1,2%), les
“Eaux minérales, boissons rafrai-
chissantes, jus de fruits et de lé-

gumes” (0,6%), les “Huiles et
graisses” (0,5%), le “Pain et cé-
réales” (0,3%) et les “Poissons et
fruits de mer” (0,2%). 
Pour les produits non alimentaires,
la baisse a concerné principalement
les prix des “Carburants” avec
3,2%. Les hausses les plus impor-
tantes de l’IPC ont été enregistrées
à Guelmim et Errachidia (1,)2%, à
Laâyoune et Safi (1,1%), à Tanger
(1,0%), à Oujda, Tétouan et Beni-
Mellal (0,9%), à Fès, Marrakech et

Dakhla (0,8%), à Agadir (0,7%), à
Rabat et Settat (0,4%) et à Meknès
(0,3%). En revanche, une stagna-
tion a été enregistrée à Casablanca. 
Dans ces conditions, l’indicateur
d’inflation sous-jacente, qui exclut
les produits à prix volatiles et les
produits à tarifs publics, aurait
connu au cours du mois de janvier
2023 une hausse de 0,4% par rap-
port au mois de décembre 2022 et
de 8,2% par rapport au mois de jan-
vier 2022.

Pêche côtière et artisanale 

Baisse de l’activité en janvier

Coût de la vie 

L’IPC explose en janvier
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Le nombre d’entreprises créées au Maroc a atteint
93.272 sociétés durant l’année 2022, selon l’Office ma-

rocain de la propriété industrielle et commerciale
(OMPIC). Ces entreprises se répartissent sur les personnes
morales avec 63.219 unités et les personnes physiques
(30.053), ressort-il du tableau de bord général de l’OMPIC. 
Ce tableau de bord fait état d’une domination du secteur
du Commerce avec une part de 36,32%, suivi du bâtiment
et travaux publics (BTP) et activités immobilières
(17,65%), des services divers (17,64%), des transports
(8,7%), des industries (7,27%), des hôtels et restaurants
(6,46%), du secteur des technologies d’information et de
communication (2,61%), de l’agriculture et pêche (2,26%)

et des activités financières (1,09%). Par forme juridique,
les entreprises créées sont à 61,8% des sociétés à respon-
sabilité limitée à associé unique (SARL-AU), 37,8% des
SARL, 0,3% des sociétés anonymes (SA) et à 0,1% des so-
ciétés en nom collectif (SNC). 
Par région, Casablanca-Settat s’accapare 25.995 créa-
tions, devant Tanger-Tetouan-Al Hoceima (13.519), Rabat-
Salé-Kénitra (12.138), Marrakech-Safi (9.246) et
Fès-Meknès (6.969), Souss-Massa (6.285), l’Oriental
(5.514), Laâyoune-Sakia El Hamra (4.478), Béni Mellal-
Khénifra (3.337), Drâa-Tafilalet (2.479), Dakhla-Oued Ed-
dahab (2.331) et Guelmim-Oued Noun(981), fait savoir
l’OMPIC.

Les exportations des produits d’ar-
tisanat ont connu, au cours du

mois de janvier 2023, une évolution
exceptionnelle avec une valeur de 95
MDH, soit une croissance de 39 %
par rapport au même mois de 2022,
selon le ministère du Tourisme, de
l’artisanat et de l’économie sociale et
solidaire. 
Par rapport à janvier 2019, les expor-
tations des produits d’artisanat affi-
chent une forte progression de 72%,
indique le ministère dans un commu-
niqué soulignant qu’au titre du pre-
mier mois de cette année, quatre
familles de produits se sont distin-
guées. Il s’agit de la Poterie, du Tapis,
de la Vannerie et des Vêtements tra-
ditionnels qui se sont accaparées
82% des exportations globales, à tra-
vers des parts respectives de 39%,
23%, 11% et 9%. 
En termes d’évolution, deux familles
de produits ont connu un très grand
succès, avec en tête ceux de la Di-
nanderie qui ont progressé 4 fois
plus qu’en janvier 2022 et le Bois
avec une évolution de 140%. En
termes de marchés demandeurs, les
États-Unis avancent de 9 points, réa-
lisant ainsi une part de 44%, et en

maintenant leur position en tête des
pays importateurs d’artisanat maro-
cain. Ils marquent aussi une très
bonne évolution d’environ 79% en
glissement annuel. La France occupe
la 2ème position avec une part de
15%, et une progression de 32% par
rapport à janvier 2022, suivie de près
par les pays arabes avec une part de
9% dans le chiffre d’affaires à l’ex-
port et une progression de 29%. 

En outre, le communiqué fait savoir
qu’en termes de parts dans le chiffre
d’affaires global à l’export, c’est tou-
jours Casablanca qui prédomine,
avec une part de 52%, suivie de Mar-
rakech en 2ème position (20%) et de
Fès en 3ème position (12%). Toute-
fois, en termes de villes d’immatricu-
lation des acteurs de l’export, c’est
Marrakech qui arrive en tête avec
une part de 44%.

Entreprenariat 

93.272 entreprises créées en 2022

Artisanat 

Les exportations en hausse à fin janvier
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Le coup d’envoi du plan opéra-
tionnel “Génération Entrepre-
neurs” a été donné début

février à l’initiative de l’Agence Natio-
nale de Promotion des Emplois et
des Compétences (ANAPEC).
Lancé lors d’une cérémonie présidée
par Younes Sekkouri, ministre de l’In-
clusion économique, de la petite en-
treprise, de l’emploi et des
compétences, ce plan ambitionne
l’accompagnement de 100.000 por-
teurs de projets et auto-entrepre-
neurs, ainsi que les très petites
entreprises (TPE) entre 2023 et 2026. 
Le plan est amorcé avec la création
d’une direction centrale dédiée aux
“Prestations à l’Entrepreneuriat et la
TPE” composée de 3 divisons et 6
services centraux, et la définition de
plans d’actions régionaux dont le dé-
ploiement sera assuré par un réseau
de 82 agences couvrant l’ensemble
des provinces, et appuyées par 12
services régionaux supports dédiés à
l’animation de la ligne de métier en-

trepreneuriat et TPE. 
Y. Sekkouri a indiqué que ce plan vo-
lontariste baptisé “Génération Entre-
preneurs” porte sur 6 chantiers
structurants permettant la distribu-
tion d’une nouvelle génération de
prestations d’offres de services pu-
blics ciblant différents segments, ci-
tant dans ce sens les porteurs de
projets, auto-entrepreneurs, TPE, et
unités de production informelles. La
distribution de ces prestations, a-t-il
dit, se fera par le biais des agences et
espaces territoriaux spécialisés de
proximité et des ressources hu-
maines certifiées dédiées, en plus
d’un renforcement des capacités
opérationnelles des agences, un dis-
positif de suivi de pilotage et de gou-
vernance, un programme de
conduite du changement et de fortes
dynamiques partenariales notam-
ment avec les régions. 
De son côté, Noureddine Benkhalil,
directeur général par intérim de
l’ANAPEC, s’est dit fier du lancement

par l’ANAPEC de ce projet visant la
ligne des métiers entrepreneuriat et
TPE, faisant observer que l’emploi sa-
larié et l’auto-emploi ont certes été
tous les deux présents depuis la créa-
tion de l’ANAPEC, mais avec une pré-
pondérance de l’auto-emploi.
Néanmoins, l’auto-emploi ne per-
mettrait pas d’offrir suffisamment
d’emploi à la jeunesse, a-t-il déploré,
soulignant dans ce sens que l’auto-
entrepreneuriat serait la solution
stratégique, d’où l’idée de le position-
ner en tant que priorité au même
titre que l’emploi salarié. 
Avec la résolution du dernier conseil
d’administration de l’ANAPEC pré-
sidé par le ministre de tutelle, plus de
300 agences et points de présence
sont prévus. 
Le plan opérationnel “Génération En-
trepreneurs” se veut un carrefour de
l’action entrepreneuriale au Maroc
pour mettre en cohérence la synergie
entre les différents programmes 
existants.

“Génération Entrepreneurs” 

Le plan de l’ANAPEC lancé

ECONOMIE
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Le Conseil économique, social
et environnemental (CESE) a
rappelé l’urgence d’une 
réorganisation des circuits de
commercialisation et d’une
réglementation du rôle des 
intermédiaires pour atténuer
la hausse des prix des 
produits alimentaires.

Le système de commercialisation
des produits agricoles, qui reste
marqué par un ensemble de fra-

gilités et de dysfonctionnements or-
ganisationnels et fonctionnels, a été
l’un des facteurs qui ont contribué au
renchérissement des prix des princi-
paux produits alimentaires, et ce, pa-
rallèlement aux dysfonctionnements
enregistrés en matière de gestion des
ressources hydriques, exacerbés par
les sécheresses récurrentes, la crise
sanitaire et les répercussions de la
guerre en Ukraine, sur le coût des fac-
teurs de production, explique le CESE
dans une alerte. 
Dans ce contexte exceptionnellement
difficile, l’inflation a culminé des ni-
veaux jamais atteints depuis le début
des années 1990, avoisinant, selon le
Haut-Commissariat au Plan (HCP),
11% en moyenne pour les produits ali-
mentaires sur l’année 2022, fait savoir
la même source. Face à cette situation
et afin de limiter l’impact sur le pou-
voir d’achat des citoyens et ne pas
compromettre la sécurité alimentaire
du pays, les pouvoirs publics ont pris
un ensemble de mesures d’urgence, à
l’image des opérations de contrôle des
prix et de lutte contre les spéculations,
de la régulation de l’export pour sécu-
riser l’approvisionnement du marché
intérieur, du soutien aux profession-
nels du secteur du transport routier et

de la levée des droits de douane et de
la TVA sur l’importation des viandes
rouges (bovins) dans le sens de com-
penser la baisse de l’offre locale. 
Toutefois, estime le CESE, ces efforts
n’auront pas suffi à résorber le renché-
rissement des prix des produits alimen-
taires dans un contexte marqué
notamment par la persistance de la
tendance haussière des prix des in-
trants agricoles et des produits phyto-
sanitaires. 

Cette situation est attribuable à un en-
semble de facteurs domestiques à ca-
ractère structurel, notamment
l’absence d’un cadre de gouvernance
global et intégré du processus de com-
mercialisation des produits agricoles
entrainant plusieurs insuffisances en
matière d’organisation des marchés
des produits agricoles (marchés de
gros et souks hebdomadaires) et la pré-
dominance des circuits parallèles de
commercialisation (vente informelle). 

Hausse des prix 

Le CESE pointe les défaillances
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Il s’agit aussi de la faible capacité des
petits et moyens agriculteurs à s’or-
ganiser pour écouler, dans de bonnes
conditions, leurs produits. A cela
s’ajoute une digitalisation encore très
faible des processus de commerciali-
sation et de valorisation des produits
agricoles qui ne facilite pas l’accès di-
rect et fluide des petits et moyens
agriculteurs aux différents marchés
et débouchés. 
Le CESE soulève également une in-
termédiation excessive et peu
contrôlée qui favorise la spéculation
et la multiplication des intervenants,
pénalise le producteur, impacte la
qualité des produits en rallongeant
les circuits de distribution et partant,
renchérit le prix de vente final au

consommateur. Le prix d’un produit
peut, parfois, tripler ou quadrupler
avant d’arriver au consommateur. 

Endiguer la spéculation 

A la lumière des différents constats
et analyses établis par le Conseil dans
ses différents avis, il est proposé de
prendre un ensemble de mesures
permettant d’organiser les circuits de
commercialisation des produits agri-
coles et de limiter la spéculation des
intermédiaires, ainsi que d’accélérer
la réforme des marchés de gros en
adoptant un dispositif ouvert à la
concurrence et conditionné par le
respect d’un cahier de charges et en
mettant en place une réglementation

qui clarifie le fonctionnement interne
des marchés, les modalités d’éligibi-
lité des intervenants, et le nouveau
système de redevances. 
En outre, le CESE préconise de déve-
lopper les circuits courts de commer-
cialisation à caractère coopératif,
promouvoir le commerce de proxi-
mité et encourager les petits et
moyens agriculteurs à se regrouper
dans des coopératives en s’inspirant
des approches adoptées par la filière
sucrière et la filière laitière et de met-
tre en place un cadre juridique enca-
drant les pratiques de stockage des
produits agricoles soit à des fins de
consommation ou destinés ultérieu-
rement à la culture et permettant de
lutter efficacement contre l’entrepo-
sage à des fins spéculatives. 
Le Conseil recommande aussi d’accé-
lérer la transformation digitale de la
commercialisation des produits agri-
coles, notamment à travers la
conception de plateformes digitales
permettant aux agriculteurs, d’une
part, d’accéder instantanément aux
données sur les prix réels afin de
mieux négocier avec tous les interve-
nants de la chaine de commercialisa-
tion, et d’autre part d’écouler
directement une partie de leurs pro-
duits, ainsi que de mettre en place un
cadre réglementaire précis et oppo-
sable pour repenser et réguler le rôle
et les missions du métier de l’inter-
médiaire qui explicite ses droits et ses
obligations au niveau de la chaine de
commercialisation. 
Il est également question d’élargir
l’étendue et renforcer la fréquence
des opérations relatives au contrôle
des prix et au respect de la concur-
rence pour lutter efficacement contre
les pratiques spéculatives dans les
différents secteurs concernés par la
hausse des prix et de mettre en place
un “observatoire des prix et des
marges”, qui pourrait être abrité par
le Conseil de la concurrence, pour
aider à la détection de tout compor-
tement d’accumulation non-justifiée
des marges de profit au détriment du
pouvoir d’achat des citoyens.
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L’indice des prix des actifs immobi-
liers (IPAI) s’est déprécié de 0,7%

en 2022 par rapport à 2021, selon Bank
Al-Maghrib (BAM) et l’Agence nationale
de la conservation foncière du cadastre
et de la cartographie (ANCFCC). 
Cette baisse résulte des diminutions de
1,3% des prix des actifs résidentiels et de
1,7% de ceux des biens à usage profes-
sionnel, précisent BAM et l’ANCFCC
dans leur récente note sur l’IPAI et la
tendance globale du marché immobilier,
notant que les prix des terrains ont aug-
menté de 0,7%.
Pour ce qui est du nombre de transac-
tions, il a enregistré une diminution de
15,4% résultant de la baisse de 15,4%
des ventes des biens résidentiels, de
18% de celles des terrains et de 9,8% de

celles des biens à usage professionnel. 
Dans le détail, le repli des prix du rési-
dentiel reflète la baisse de 0,3% des prix
des appartements et la hausse de 0,5%
de ceux des maisons et de 0,3% de ceux
des villas. Pour ce qui est des transac-
tions, leur nombre a affiché un recul de
3,5%, reflétant des baisses de 4,2% pour
les appartements, de 0,2% pour les mai-
sons et une hausse de 27,5% pour les vil-
las. 
En glissement annuel, les prix du foncier
se sont appréciés de 1,2% et les ventes
ont diminué de 5,1%. Concernant les
prix des biens à usage professionnel, ils
ont augmenté de 0,5%, avec une hausse
de 0,5% pour les locaux commerciaux et
de 2,4% pour les bureaux. Pour leur
part, les transactions ont affiché un recul

de 16,2%, reflétant des baisses de
16,8% pour les locaux commerciaux et
de 12,5% pour les bureaux. 
Par ville, les prix se sont dépréciés de
1,6% à Casablanca, de 0,3% à Rabat et
de 1,4% à Tanger, alors qu’ils ont pro-
gressé de 0,5% à Marrakech. 
Au quatrième trimestre de 2022, l’indice
des prix des actifs immobiliers a enregis-
tré une baisse trimestrielle de 0,7%, re-
couvrant des diminutions des prix du
résidentiel de 0,8% et des terrains de
0,7% et une stagnation des prix des
biens à usage professionnel. En paral-
lèle, le nombre de transactions a enre-
gistré une baisse de 4,8%, reflétant le
recul de 5,5% pour les biens résidentiels,
de 1,3% pour les terrains et de 6,1%
pour les biens à usage professionnel.

Après une année 2021 record, le sec-
teur des assurances et de réassurance

fait encore mieux en 2022, avec 54,89
Mrds DH de primes (hors réassureurs ex-
clusifs), en hausse de 9,3% sur un an.  
En 2022, les primes globales enregistrées
par les compagnies d’assurances et de
réassurance (hors réassureurs exclusifs)
ont atteint 54,89 Mrds DH, en hausse de
9,3% sur un an. Cette croissance est por-
tée par l’assurance Vie, dont les primes se
sont renforcées de 11,5% à 25,56 Mrds
DH, devant l’activité Non-Vie qui a pro-
gressé de 7,5% à 29,32 Mrds  DH. 
Les deux branches affichent également
des niveaux historiques. Pour la branche
Vie, les contrats d’épargne en dirhams ont
drainé 21,13 Mrds  DH, marquant une
forte progression pour la deuxième année
consécutive, cette fois de 17,3%, après
12,2% en 2021. En revanche, les supports
en unités de compte ont chuté de 29,7% à
1,2 Mrd DH marquant la fin d’une dyna-
mique soutenue observée ces dernières
années (à titre indicatif : +20% en 2021).
En outre, les primes de l’assurance décès
ont enregistré une petite hausse de 0,6%

à 3,23 Mrds DH. S’agissant de l’activité
Non-Vie, qui a poursuivi sa croissance en
2022, l’automobile reste, de loin, la
branche la plus importante. L’assurance
automobile a, d’ailleurs, enregistré un vo-
lume de primes de 13,88 milliards de di-
rhams, soit une croissance d’environ 7%.
Les assurances liées aux «Accidents cor-
porels» se sont, elles, renforcées de 6,4%
à 5,07 Mrds DH. La tendance haussière
des primes a concerné tous les segments

de la Non-Vie, notamment les accidents
du travail et maladies professionnelles (AT
& MP : +7,1% à 2,48 Mrds DH), l’assurance
Incendie (2% à 2,09 Mrds DH) et surtout
le Transport (+21,1% à 855,8 MDH). 
À noter aussi que la garantie obligatoire
contre les conséquences d’événements
catastrophiques a généré, pour sa troi-
sième année de mise en œuvre, 554,3
MDH de primes, en augmentation 
de 6,2%.

Assurances 

Nouveau record en 2022 

Immobilier  

L’indice des prix des actifs se déprécie en 2022
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Dans un contexte international mar-
qué par une forte inflation, la ten-

dance baissière des livraisons de ciment,
principal baromètre de l’activité du sec-
teur de construction, entamée à partir
du mois de mars 2022, se poursuit au
premier mois de l’année 2023, quoiqu’en
atténuation, selon la Direction des
études et des prévisions financières
(DEPF). 
Les ventes du ciment se sont repliées de
6% au cours du mois de janvier dernier,
contre un accroissement de 8,8% une
année auparavant, indique la DEPF dans
sa note de conjoncture de février 2023.

Ce retrait a concerné l’ensemble des
segments de livraison, à l’exception de
celui d’infrastructure qui a enregistré
une hausse de 7,2%, note la même
source. S’agissant du financement des
opérations immobilières, l’encours des
crédits à l’immobilier a atteint 299,3 mil-
liards de dirhams à fin 2022, en hausse
de 2,2%, après une augmentation de
2,6% un an auparavant. Cette évolution
tient compte de l’accroissement de l’en-
cours des crédits à l’habitat de 2,7%
(après +4,7%), atténué par le retrait des
crédits aux promoteurs immobiliers de
2% (après -6,8%).

Ciment 

L’année démarre au ralenti 

Stress hydrique : 

La BAD renforce son assistance technique 
La Banque africaine de développe-

ment (BAD) a approuvé récemment
l’octroi au Maroc, via son Fonds d’assis-
tance technique pour les pays à revenu
intermédiaire, d’un don de 201.000
euros avec pour objectif d’offrir au gou-
vernement une assistance technique
pour les études de conception de bar-
rages, d’aménagements des cours
d’eau et des études d’interconnexion
entre bassins hydrauliques. 
Destinée à la Direction des aménage-
ments hydrauliques du ministère de
l’Équipement et de l’Eau, cette assis-
tance comporte deux composantes,
précise la BAD. La première compo-
sante de cette assistance technique
porte sur les études de conception des
barrages et d’interconnexion entre les
bassins hydrauliques. Il s’agit, selon le
communiqué, d’accompagner la Direc-
tion des aménagements hydrauliques
en mettant à sa disposition une assis-
tance technique (prodiguée par des ex-
perts de haut niveau) pour les études
de conception des projets de grands et
petits barrages, cours d’eau et les inter-
connexions entre bassins hydrauliques. 

Quant à la deuxième composante, elle
consiste à assurer la gestion, le suivi et
la coordination du projet pour la mise
en œuvre de cette assistance tech-
nique. S’agissant des résultats attendus
à la fin de l’assistance technique, la
Banque précise qu’elle va permettre
d’évaluer la faisabilité technique des
projets de grands et petits barrages, de

protection des cours d’eau, et d’inter-
connexion avant leur lancement. Il
s’agit également de permettre de ga-
rantir la conception la plus adaptée au
projet, en procédant à une expertise
technique, et de confirmer les caracté-
ristiques techniques des projets com-
plexes en recourant aux experts du
domaine.

ECONOMIE
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ECONOMIE

Au cours du mois de janvier
2023, les indicateurs de la
Bourse de Casablanca ont
poursuivi leur évolution néga-
tive. Les indices MASI et MASI
20 ont clôturé le mois à
10275,45 et 825,61 points res-
pectivement, enregistrant un
repli de 4,1% et 3,7% par rap-
port à fin décembre 2022 et de
26% et 27,1% par rapport à
leurs niveaux à la même pé-
riode de l’année précédente. 

Au niveau sectoriel, parmi les 23
secteurs représentés à la cote
de la Bourse de Casablanca, 18

secteurs ont enregistré des perfor-
mances négatives par rapport à fin
décembre 2022, particulièrement, les
indices des secteurs de l’électricité (-
13,6%), de chimie (-11,6%), des assu-
rances (-10,7%) et de sylviculture et
papier (-9,4%). Les performances po-
sitives du mois ont concerné, notam-
ment, les indices des secteurs de
santé (+6,6%), de BTP (+2,7%) et de
Maroc Telecom (+2,1%). S’agissant
de l’indice des banques, première ca-
pitalisation sectorielle, il a reculé de
6,3%. De son côté, la capitalisation
boursière a poursuivi son repli, pour
clôturer le mois de janvier 2023 à
538,6 milliards de dirhams, en baisse
de 4% par rapport à fin décembre
2022 et de 25,1% par rapport à fin
janvier 2022. Le retrait en glissement
mensuel a résulté, particulièrement,
des contributions négatives des sec-
teurs des banques, de l’électricité,
des assurances et de pétrole et gaz,

atténuées, surtout, par les contribu-
tions positives de Maroc Telecom et
du BTP. 
Le volume global des transactions
réalisées au titre du mois de janvier
2023 a atteint 1,9 milliard de di-
rhams, en baisse de 50,7% par rap-
port au même mois de l’année
précédente. Ce volume s’est réparti à
hauteur de : 85% pour le marché cen-
tral où les transactions ont reculé, en
glissement annuel, de 48,3% pour

s’établir à 1,6 milliard de dirhams. Les
valeurs Attijariwafa Bank, Ittissalat
AlMaghrib, Sodep-Marsa Maroc et
BCP ont canalisé respectivement
19,8%, 17,2%, 8,6% et 5,7% du vo-
lume des transactions en actions sur
ce compartiment ; 14% pour le mar-
ché de blocs où les échanges ont
baissé, comparativement à fin jan-
vier 2022, de 61,3% pour se situer à
260,7 millions de dirhams ; 1% pour
les transferts d’actions

Bourse de Casablanca : 

Les indicateurs dans le périmètre 
négatif à fin janvier 2023
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Marché financier 

L’AMMC présente ses priorités d’actions pour 2023
L’Autorité Marocaine du Mar-

ché des Capitaux (AMMC)
publie pour la troisième

année consécutive ses actions priori-
taires de l’année. La publication an-
nuelle de ces priorités d’actions
permet à l’AMMC de tenir compte
des évolutions de son environne-
ment et des avancées réalisées. Ces
priorités font aussi l’objet d’échanges
entre l’AMMC et les acteurs du mar-
ché pour concorder au mieux avec les
attentes de l’écosystème.
L’Autorité marocaine du marché des
capitaux (AMMC) a présenté, mardi à
Rabat, ses actions prioritaires de l’an-
née 2023 qui font l’objet d’échanges
entre l’Autorité et les acteurs du mar-
ché pour concorder au mieux avec les
attentes de l’écosystème. Interve-
nant lors de cette rencontre, Nezha
Hayat, présidente de l’AMMC, a pré-
cisé que ces actions s’articulent au-
tour de cinq axes à savoir, “œuvrer
pour un marché des capitaux dura-
ble, inclusif et plus efficient”, “dyna-
miser la gestion d’actifs en faveur de
la mobilisation de l’épargne”, “ac-
compagner les nouveaux marchés et
les nouveaux acteurs”, “renforcer
l’approche de supervision par les
risques” et “poursuivre la transfor-
mation digitale et le renforcement
des capacités”. Elle a, en outre, in-
sisté sur l’importance de cet exercice,
initié pour la troisième année consé-
cutive par l’Autorité dans le cadre de
son plan stratégique pour le dévelop-
pement d’un marché des capitaux au
service du financement de l’écono-
mie et de l’investissement productif.
Revenant sur l’accompagnement
des nouveaux acteurs et des nou-
veaux marchés, N. Hayat a souligné
que l’AMMC se mobilisera en faveur
de l’accompagnement du déploie-
ment de l’activité des Conseillers en
investissement financier, ainsi que du
démarrage de l’activité de finance-

ment collaboratif (Crowdfunding).
Aussi, l’Autorité continuera à rendre
plus efficace son approche de
contrôle basée sur les risques, a-t-
elle fait savoir, notant que la pre-
mière mission de l’AMMC est de
protéger l’épargne investie en instru-
ments financiers et ce, dans un cadre
de plus en plus digital et moderne. 
Cette rencontre a été également l’oc-
casion de revenir sur les réalisations
de l’AMMC en 2022, dont l’opération-
nalisation de l’offre Petite et
moyenne entreprise (PME), le déve-
loppement continu du marché de la
dette privée à travers l’ouverture de
ce marché à de nouveaux acteurs, en
l’occurrence les collectivités territo-
riales et la consolidation du rôle de la
gestion d’actifs dans le financement
de l’économie. 
Il s’agit, en outre, de la contribution à
la mise en place d’un cadre législatif
et réglementaire moderne, flexible

et évolutif, de la finalisation du dispo-
sitif réglementaire régissant le finan-
cement collaboratif, de
l’élargissement de l’offre de Finance
participative, de l’accompagnement
du développement des Fintech, de
l’engagement continu en faveur du
développement de la finance durable
et du lancement de plusieurs actions
d’éducation financière. 
L’AMMC a également intensifié les
contrôles, ce qui a été traduit par une
augmentation du taux de couverture
à 97% en 2022 contre 50% en 2021,
en plus de la multiplication des ac-
tions de sensibilisation des acteurs
du marché en matière de lutte contre
le blanchiment de capitaux et le fi-
nancement du terrorisme – LBC&FT
(publication de la circulaire
n°02/2022 relative au devoir de vigi-
lance et de veille interne), de cyber
résilience et de lutte contre la 
corruption.
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En dépit de la mise en place d’une stratégie
pour le développement du secteur des pêches
maritimes, il faut croire que le plan Halieutis
n’a toujours pas réussi à tenir toutes ses pro-
messes. Les professionnels, regroupés dans
des associations professionnelles peu écoutés
par l’actuel Exécutif, n’hésitent pas à 
dénoncer une gestion à vau-l’eau d’un 
secteur pourtant stratégique. 

Le secteur de la pêche a subi les contre-coups
d’une gestion chaotique. Le verdict, pour sévère
qu’il soit, doit mériter toute l’attention d’une tu-
telle qui, pour l’heure, est toujours aux abonnés
absents. Interpellé par diverses associations

professionnelles, Mohammed Sadiki qui se gargarise de
bonne gouvernance et de gestion inclusive, persiste à
tourner le dos aux acteurs. Si le cumul des rendez-vous
manqués a un prix politique, tel ne semble pas être la
tasse de thé du « technocrate » qui a fait sa carrière au
ministère à l’ombre de son prédécesseur et actuel chef du
gouvernement. 

Halieutis en question 

Une stratégie 
bonne juste sur papier… 
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Le plan Halieutis a le mérite d’avoir
été mis en place pour assurer un déve-
loppement harmonieux du secteur,
assurent des professionnels tandis
que bien d’autres se contentent de lâ-
cher que tout ce qui brille n’est pas or.
Les plus pessimistes parmi les acteurs
de ce secteur névralgique qui concè-
dent que le plan jugé globalement
bon, mais seulement sur papier, a du
plomb dans l’aile. Résultat des
courses, les Marocains qui s’énorgueil-
lissent de disposer de deux façades
maritimes, longues de 3.500 kilomè-
tres, ne font pas le plein de protéines
et d’Oméga 3. Le kilo de sardine, né-
gocié à près de 2 Dh le kilo pour les
conserveries, à titre d’exemple, est
écoulé dans les étals des poissonne-
ries entre 15 et 20 Dh. Quant au pois-
son blanc, jugé « noble », il reste hors
de prix pour le citoyen moyen. Le prix
plancher au kilo est au minimum trois
fois celui de l’espèce pélagique qui do-
mine la biomasse en Atlantique,
comme en Méditerranée. Sur ce seul
plan-là, nul ne saurait contester le fait
que le plan Halieutis a été défaillant.
Mais le défaut dans la cuirasse ne se li-
mite pas à ce seul niveau-là. En effet,
même la politique de valorisation de
la pêcherie pélagique est encore loin
d’avoir atteint le seuil qui permettrait
au pays de faire l’économie de l’expor-
tation de la matière première. En
effet, les débarquements de cette pê-
cherie qui se subdivisent en deux,
l’une pour la transformation et l’autre
pour le marché de bouche, a été para-
sitée par une troisième. Celle de la
congélation. Et le drame dans tout
cela est que cette partie de la matière
première est de plus en plus canalisée
vers l’exportation. Ce qui prive les
conserveries, en mal d’intégration à
l’amont, de tourner à plein régime.
Dans le meilleur des cas, assurent les
chiffres de l’UNICOP, recoupés au ni-
veau de la FENIP, est que l’outil indus-
triel tourne à 50% de ses capacités
faute de matière première. L’inci-
dence d’un tel changement de cap est
pernicieuse sur le marché mondial. En

effet, le poisson marocain, valorisé
par d’autres pays qui font à peine leur
entrée dans le secteur, fait de la
concurrence à la conserve de poisson
marocain. « On a le génie de nous tirer
une balle dans le pied », résume un
ancien opérateur dans le secteur. Le-
quel voit d’un œil pessimiste l’avenir,
notamment sur le principal débouché
européen où le risque cadmium peut
déclencher l’interdiction d’accès de la
fameuse pilchardus valbum aux
grandes surfaces de l’UE. 
Poissonneuses, ou réputées comme
telles, les eaux marocaines subissent,
sans le moindre doute, les change-
ments climatiques à l’œuvre. Mais
aussi la pression des méthodes de
pêche qui continuent à faire des dé-

gâts aux juvéniles. En se débarrassant
des prises non réglementaires en mer
de peur d’être verbalisés, nombre de
pêcheurs n’ignorent pourtant pas
qu’ils scillent de la sorte la branche sur
laquelle ils sont perchés. En mer, les
bancs de poisson fuient l’odeur de la
mort… D’où le déséquilibre en bio-
masse, signale un vieil opérateur qui
songe déjà à la retraite. Pour l’heure,
des conserveries spécialisées dans la
valorisation de l’anchois importent la
matière première de pays latino-amé-
ricains pour pouvoir boucler leurs
campagnes. Une tradition nouvelle
qui a tendance à s’enraciner y compris
pour la valorisation du thon. Même la
valorisation du maquereau subit les
contre-coups des marées peu pois-

ECONOMIEDOSSIER
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sonneuses. Certes, l’Institut national
de recherche halieutique (INRH)
avance des arguments liés à l’état de
la mer pour expliquer le reflux de l’ac-
tivité pêche. Et bien des fois, ses ex-
perts évoquent la question des stocks
chevauchants en Atlantique. Mais il
est difficile de pouvoir trancher,
même en mobilisant les deux bateaux
de recherche dont dispose le pays et
en se fiant au seul échange des don-
nées entre pays qui s’adonnent à la
pêche. Le vivant est trop complexe
pour pouvoir envisager d’avance l’ef-
fondrement de la ressource. 
Cette réalité transparait via une autre
activité encore plus lucrative que celle
que génère la flotte de senneurs qui
écument la zone économique exclu-

sive pour traquer les bancs de poisson
bleu. Il s’agit de la pêche céphalopo-
dière qui mobilise, elle aussi, une « ac-
tivité usine » grâce à la flotte de
bateaux hauturiers. Activité haute-
ment capitalistique assurée par une
flotte d’au moins 280 unités (trois li-
cences « politiques » auraient été déli-
vrées ces derniers mois à un acteur
bien connu à Agadir), son élan a été
stoppé net en 2022 par un repos biolo-
gique de… huit mois ! Une fois de
plus, le pays a frôlé l’effondrement de
sa ressource en poulpe. C’est à l’aveu-
glette que l’INRH avance ne sentant
même pas les vents tourner. Pour jus-
tifier l’arrêt de la pêche au poulpe,
pourtant bien réglementée, comme
l’attestent les deux repos biologiques

annuels de deux moins chacun. En
effet, de novembre à décembre et
jusqu’à fin mars, la campagne d’hiver
est lancée, suivie de celle de l’été
comprise entre juin et août de chaque
année. Et c’est entre les deux cam-
pagnes que s’intercalent les repos bio-
logiques. En dépit de cela, les
scientifiques excipèrent d’un effon-
drement de la ressource établi à hau-
teur de 60% pour justifier pareille
mesure drastique. La baisse du stock
de poulpe a été constatée dans le Sud,
à hauteur de Sidi El Ghazi (près de
Boujdour), là où plus de 12.000
barques écument officiellement le
fond marin. Durant la seule campagne
hiver (20 décembre-31mars) plus de
11.000 T de poulpe ont été péchés
pour plus de 950 MDH. Estimations
qui, on s’en doute, ne font pas état du
braconnage assuré, lui, par 3.000
barques artisanales non autorisées
par la tutelle. 
Autant dire qu’en dépit du tour de vis
opéré il y a quelques années de cela,
des barques ayant été détruite pour
pêche illicite, le phénomène du bra-
connage persiste. Ce qui condamne
tout le secteur fait de la flotte hautu-
rière à laquelle s’ajoutent 400 bateaux
côtiers… La sinistrose s’installe pour la
pêche céphalopodière qui, à 70%,
voire un peu plus, est dédiée à l’ex-
port. 
L’alarme aurait dû retentir à la lecture
des statistiques établies par l’Office
national des pêches (ONP). Ces der-
niers confirment que le volume des
céphalopodes commercialisés depuis
2020 s’est inscrit en baisse : de 52.353 T
en 2021 à seulement 48171 T en 2022,
il y avait de quoi s’inquiéter.  
Et last but not least, la compensation
en ressources qui devait provenir de la
pisciculture, comme le confirmait Ha-
lieutis, n’a pas été, elle non plus, au
rendez-vous. On est encore loin des
200.000 tonnes promis. Pourtant,
l’Agence nationale pour le développe-
ment de l’aquaculture (ANDA) a bel et
bien été mise en place pour relever un
tel défi. 

PÊCHE
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Accord de pêche Maroc-U.E  

Inquiétude justifiée des Espagnols ? 
Le secteur espagnol de la
pêche dont la survie dépend
de l’accès aux eaux 
marocaines s’apprête à passer
une période estivale assez 
turbulente. La reconduction
de l’accord de pêche qui 
arrivera à expiration
le 18 juillet est tributaire de

l’arrêté de la Cour de 
justice de l’UE. 

Une fois de plus, le Maroc est
pris à la gorge par la justice eu-
ropéenne qui s’accommode

mal de la récupération par le
Royaume de ses provinces saha-
riennes. La Cour de Justice de l’Union
européenne a annulé, le 29 septem-
bre 2021, l’accord entre Rabat et

Bruxelles, modifiant les préférences
tarifaires accordées par l’UE aux pro-
duits d’origine marocaine et l’accord
de partenariat dans le domaine de la
pêche durable. Accédant ainsi dans le
fond à une plainte déposée par les sé-
paratistes du Polisario. Certes, les
Vingt-sept ont interjeté appel. Et de-
puis, le verdict de la CJUE se fait at-
tendre. 
Pour rappel, l’Espagne bénéficie de
93 autorisations sur un total de 138
accordées aux chalutiers européens.
Et si la justice européenne reste bra-
quée, il n’y a pas de doute à se faire
quant à la position que le Maroc aura
à afficher. La diplomatie ayant érigé
la question du Sahara au rang de
prisme à travers lequel elle évalue les
partenariats avec les pays aussi bien
qu’avec les ensembles régionaux. 
Pour l’heure, l’UE n’a pas encore
lancé de négociations avec le Maroc
en vue de la conclusion d’un nouvel

accord. Néanmoins, la Commission
de pêche du Parlement européen de-
vait plancher sur ce sujet avec les re-
présentants de la Commission
européenne. Mais Madrid ne saurait
tarder à mobiliser ses relais au niveau
de l’Exécutif européen qui a été tou-
jours volé au secours des pêcheurs
espagnols lorsque leur projection
dans les eaux marocaines était blo-
quée pour une raison pour une autre.
Si le secteur espagnol peut compter
sur les subsides de l’U.E en cas de
force majeure, tel n’est pas le cas
pour les pêcheurs marocains. C’est la
raison pour laquelle de temps à autre,
des syndicats professionnels mon-
tent au filet pour exiger de Rabat de
mettre sous le boisseau tout accord
de pêche avec un pays étranger. Le
manque à gagner, généré par les
contreparties financières, pouvant fa-
cilement être compensé par les opé-
rateurs nationaux. 

ECONOMIEDOSSIER
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Faire de la pêche et de 
l’aquaculture un facteur 
majeur de croissance 
économique durable et 
inclusive, tel est l’objectif 
ultime voulu pour le secteur
de la pêche marocain exposé
à plusieurs défis, notamment
le changement climatique, la
surpêche, les répercussions
des crises mondiales 
(Covid-19 et la guerre en
Ukraine), la durabilité des 
ressources halieutiques et la
diversité biologique des 
écosystèmes marins. 
A travers son programme
d’économie bleu, le Royaume
intègre ainsi ce secteur dans
le Nouveau modèle de 
développement comme pilier
à part entière dans la construc-
tion du Maroc émergeant. 

Les milieux marins et littoraux
constituent un atout straté-
gique immense du Maroc,

d’abord en termes de position géo-
graphique privilégiée entre deux
mers, et ensuite en assurant plu-
sieurs rôles primordiaux à tous les ni-
veaux : historique avec une richesse
liée à la mer, économique en termes
de ressources halieutiques, de tou-
risme et d’échanges avec les pays du
monde... Les potentialités naturelles
sont importantes, avec la variabilité
des écosystèmes côtiers et marins
qui relèvent d’une riche biodiversité
de faune et de flore, avec parfois des

sites ou des espèces ayant un intérêt
mondial. 
Afin de valoriser et protéger cette ri-
chesse, en plus des engagements
qu’imposent les traités sur la mer, le
Maroc a pris des engagements
concrets qui démontrent sa volonté à
préserver les espaces et écosystèmes
du littoral et à moderniser l’exploita-
tion des ressources halieutiques pour
en tirer les meilleurs bénéfices, dans
une vision de durabilité, et en déve-
loppant les nouvelles filières comme
l’aquaculture. Dans ce cadre, on ci-
tera l’adoption de la Loi 81-12 rela-
tive au littoral, ainsi que le Plan
National du Littoral dont le décret a
été publié récemment dans le Bulle-
tin Officiel. Sauf que l’armature lé-
gale prête le flanc à des
dépassements qui tombent sous le
coup de la loi. La surexploitation du
sable marin, détourné vers l’immobi-
lier, est symptomatique des dégâts
causés aux milieux naturels… 
Mais l’action stratégique majeure fut
le plan Halieutis 2010-2020 qui
constitue le départ d’une réelle prise
en compte de l’économie bleue dans
la politique de développement du
pays. Tous les volets ont fait l’objet
de mesures et projets concrets, don-
nant lieu à un bilan jugé positif. Le
renforcement des infrastructures et
des modalités de gestion de la pêche
(ports, villages de pêcheurs, pro-
grammes d’appui, etc.) a été accom-
pagné par l’attraction des
investissements, la formation des
ressources humaines, et le renforce-
ment institutionnel. En plus de l’Insti-
tut national de recherche halieutique
(INRH) qui joue un rôle central dans
la gestion scientifique des pêcheries
et de la préservation du milieu, il y a

eu la création de l’Agence Nationale
pour le Développement de l’Aquacul-
ture (ANDA) qui constitue une insti-
tution d’un grand intérêt pour la mise
en route d’une aquaculture ambi-
tieuse. Engagé dans cette dyna-
mique, le Maroc se positionne
comme un acteur investi dans les
agendas mondiaux et régionaux, qui
pourrait apporter sa contribution au
développement de cette économie
bleue durable et inclusive.

Pilier du NMD 

L'économie bleue est un "pilier fon-
damental" pour construire le Nou-
veau modèle de développement du
Maroc et constitue une véritable
source de création de richesse. C’est
ce qu’a affirmé récemment le prési-
dent du Conseil économique, social
et environnemental (CESE), Ahmed
Reda Chami, dont l’institution qu’il
préside avait élaboré une vision am-
bitieuse pour l'écosystème de l'éco-
nomie bleue et le développement de
ses secteurs porteurs. Pour le conseil,
avec ses deux façades maritimes mé-
diterranéenne et atlantique, ses 3500
km de littoral et ses 1.2 millions de
km² de zone économique maritime
exclusive, sa richesse halieutique
convoitée et ses ressources énergé-
tiques, fossiles et renouvelables, au
potentiel encore sous-exploité, le
Maroc jouit d’un capital maritime im-
portant. 
Grâce à sa position géostratégique à
la croisée des civilisations et des che-
mins maritimes (Afrique, Europe et
région MENA), le Maroc a été un lieu
de transit incontournable pour les
flux de marchandises échangées. Le
pays s’est donc tout naturellement

Halieutis VS NMD 

Le tournant “économie bleue”

PÊCHE
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construit autour de ses ports, ses
comptoirs et a développé une exper-
tise et un savoir-faire dans les diffé-
rents métiers liés à la mer. Certaines
activités, comme la pêche, le tou-
risme, le transport maritime et la lo-
gistique portuaire occupent une
place historique prédominante dans
l’économie locale et bénéficient cha-
cune de stratégies sectorielles bien
définies. D’autres activités nou-
velles, comme l’exploration offshore
ou les biotechnologies marines, sont
encore peu développées bien
qu’elles présentent un potentiel cer-
tain. L’ambition d’une stratégie
d’économie bleue réside dans la
mise en cohérence, la complémen-
tarité et la coordination entre toutes
ces activités qui s’exercent sur un
même territoire fragile et menacé.

Aujourd’hui, cette économie bleue
marocaine doit être conçue autour
d’une vision écosystémique. La pré-
servation de la santé des océans et
de la biodiversité marine en est un
axe essentiel, sans occulter le poten-
tiel d’atténuation et d’adaptation au
changement climatique. Elle doit
contribuer à la réduction des inégali-
tés territoriales et sociales tout en
assurant un meilleur partage des ri-
chesses. Une économie bleue fon-
dée sur une exploitation durable et
socialement inclusive des ressources
et du potentiel de la mer et de ses
services écosystémiques. Une éco-
nomie bleue performante économi-
quement, socialement inclusive et
respectueuse de l’environnement,
pouvant constituer l’un des piliers
d’un nouveau modèle de développe-

ment du Maroc de demain. Pour être
effective, cette vision doit se décli-
ner à tous les niveaux, acteurs, di-
mensions et échelles territoriales,
dans une stratégie globale et 
intégrée.  

Un océan de défis 

Dans son diagnostic, le Conseil a re-
levé et identifié un certain nombre
de contraintes auxquelles fait face le
secteur bleu, notamment les dés-
équilibres de la pêche maritime
(baisse des ressources marines,
pêche traditionnelle), les obstacles
au développement de la compétiti-
vité du secteur de l'aquaculture (fon-
cier, financement, fiscalité), et la
faiblesse du secteur de construction
et de maintenance navale pour ré-
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pondre à la demande nationale, no-
tant l'existence d'opportunités inex-
ploitées, notamment dans les
domaines du tourisme maritime,
des sports nautiques, de l'explora-
tion gazière et de la production
d'énergie éolienne. Ceci sans oublier
les enjeux liés au changement clima-
tique et à la surexploitation des res-
sources halieutiques, qui entraînent
l'acidification des mers et des
océans et leur réchauffement, ainsi
qu'à la pollution plastique et celle
par les rejets de pétrole et d'eaux
usées, et le risque d'extinction de
certaines espèces de poisson, en rai-
son de la surpêche et la pêche illé-
gale. 

La vision du Conseil, est basée sur la
promotion des activités marines
commerciales, telles que le tourisme
côtier, la pêche, le transport, l'aqua-
culture marine, la construction et
maintenance navales, le dessale-
ment de l'eau de mer, les biotechno-
logies de l'eau, les énergies
renouvelables, et les activités ma-
rines non commerciales, en l'occur-
rence le savoir, l'éducation, la
formation, la culture, la protection
du patrimoine, la gestion, la sûreté
et la sécurité. Et afin d'investir et de
valoriser les potentialités offertes
par l'économie bleue, le Conseil sou-
ligne la nécessité d'adopter une stra-
tégie nationale de l'économie bleue

durable et inclusive, avec une di-
mension territoriale, visant à valori-
ser les secteurs traditionnels (pêche,
tourisme et activités portuaires) et à
promouvoir de nouveaux secteurs à
fort potentiel de croissance (aqua-
culture, écotourisme, biotechnolo-
gies marines, construction navale,
énergies renouvelables...). 
Parmi les recommandations pour
promouvoir le secteur, il s’agit entre
autres de la mise en œuvre de la pla-
nification spatiale marine au niveau
territorial, le renforcement de la dy-
namique du développement de nou-
veaux secteurs de l'économie bleue,
et l'investissement dans la recherche
et l'innovation liées aux différents
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Economie bleue 

Un fort appui de la Banque 
mondiale sur résultat 

Grâce à sa position géogra-
phique stratégique, ses deux
façades maritimes s’étendant
sur 3.500 km de littoral et ses
ressources halieutiques et
énergétiques, le Royaume
possède un réel potentiel en
matière d’économie bleue. Un
levier que le Maroc compte
actionner, avec l’appui de la
Banque mondiale, afin de
d’atteindre ses objectifs en
matière de croissance écono-
mique durable et de dévelop-
pement social, tout en
exploitant de manière respon-
sable les océans, mers et res-
sources marines.

De par sa position géogra-
phique favorable, le Maroc
dispose de deux façades ma-
ritimes d’environ 3500 km de

côtes, soutenues par une Zone Econo-
mique Exclusive de 200 miles marins
en Atlantique, qui se traduisent par un
fort potentiel de développement de
l’économie bleue. Ces zones côtières
représentent déjà plus de la moitié du
PIB et des emplois du pays, alors
qu’un plus grand potentiel demeure
inexploité dans les filières bleues éta-
blies et naissantes, comme l’aquacul-
ture, l’algoculture et les énergies
marines renouvelables. 

Conscient de ce potentiel, et en ligne
avec les conclusions du rapport sur le
Nouveau Modèle de Développement
qui appel à créer des “clusters côtiers”
qui attirent des investissements capa-
bles notamment de générer la ri-
chesse, de créer de l’emploi et
d’améliorer les conditions de vie et de
travail, le Gouvernement a lancé, en
juin 2022, la mise en œuvre d’un nou-
veau Programme National de l’Econo-
mie bleue, en coopération avec la
Banque mondiale. 
Ce programme vise à libérer le poten-
tiel économique de ce nouveau mo-
teur de croissance par une valorisation
durable des ressources des zones ma-
rines et côtières et une meilleure coor-
dination institutionnelle verticale et
horizontale, au sein et entre les sec-
teurs concernés. Il repose sur trois pi-
liers : la sécurité alimentaire nationale
; le développement économique et la
création d’emplois ; et la protection et
l'utilisation des ressources naturelles. 
“Fort de ses abondantes ressources
marines et côtières, le littoral maro-
cain offre, au sortir de la pandémie,
des perspectives d’emplois et de re-
prise équitable, et une plus grande ré-
silience face au changement
climatique”, indique Marcelo Hector
Acerbi, spécialiste senior de l’environ-
nement et responsable du projet. Il a
rappelé que le Maroc s’emploie à créer
“une société plus verte, plus résiliente
et plus inclusive”. “Le programme
Économie bleue sert ainsi de plate-
forme commune à des régions et des
filières diverses pour l’élaboration et la
mise en œuvre de solutions intégrées
dédiées à une administration efficace

des ressources marines et côtières. Le
programme soutient ainsi une société
équitable et durable”, selon l’expert. 
Ainsi la transition vers une économie
bleue, requiert d’adopter une straté-
gie nationale performante au niveau
économique, social et environnemen-
tal, garantissant une coordination
étroite entre les différents acteurs
concernés aux niveaux national et ré-
gional. A ce titre, un accord de prêt,
d’un montant de 350 millions de $, a
été signé, le 9 juin 2022, entre le
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Maroc et la Banque Mondiale pour
contribuer au financement du Pro-
gramme pour les résultats (PPR) « Dé-
veloppement de l’Economie bleue au
Maroc » sur une période de cinq ans
(2022- 2026). 
Satisfecit de la première mission 
Dirigé par le ministère de l’Economie
et des finances à travers son unité de
gestion du programme (UGP) domici-
liée au sein de la direction du Budget,
ce projet coordonne huit entités de
mise en œuvre. Il s’agit du Départe-
ment de la Pêche Maritime (DPM), de
la Société Marocaine d’Ingénierie Tou-
ristique (SMIT), du Département du
Développement Durable (DDD), de
l’Office National Marocain du Tou-
risme (ONMT), de l’Agence Nationale
des Eaux et Forêts (ANEF), de la Di-
rection des Ports et du Domaine Pu-
blic Maritime (DPDPM), de l’Agence
Nationale du Développement de
l’Aquaculture (ANDA) et de l’Institut

National de Recherche Halieutique
(INRH). 
L’UGP assurera la coordination verti-
cale et la mise en œuvre des activités,
au niveau régional, en étroite collabo-
ration avec la Direction Générale des
Collectivités Territoriales (DGCT). A ce
titre, à l’issu de sa première mission
de supervision du Programme Écono-
mie Bleue, menée conjointement
avec le ministère de l’Economie et des
finances du 17 au 26 octobre 2022,
l’équipe Banque Mondiale en charge a
félicité les différents partenaires et
l’unité de gestion du programme
(UGP) pour tous les travaux accomplis
et émis des recommandations sur les
prochaines activités à venir. Cette mis-
sion de supervision a pour objectif de
procéder, avec l’UGP MEF et les par-
ties prenantes du programme, à l’exa-
men détaillé de la performance du
PPR EB et des avancées réalisées et
ce, des points de vue financier, institu-

tionnel et environnemental et social,
depuis la signature du contrat de prêt. 
Lors des travaux de cette mission, le
Département de la Pêche Maritime a
présenté l’état d’avancement de ses
activités et a souligné que ce pro-
gramme apportera des solutions clés
pour protéger les ressources marines
et les espèces menacées à travers la
création de trois aires marines proté-
gées au niveau d’Agadir, Larache et
cap des trois fourches ainsi que pour
le développement d’activités généra-
trices de revenus au profit des pê-
cheurs marocains. Le même
département ministériel mène égale-
ment trois assistances techniques
dans le cadre du partenariat établi
avec la Banque Mondiale. 
L’ANDA a également fait part des pro-
jets aquacoles inscrits dans le pro-
gramme Economie Bleue. Cette
mission a été l’occasion de passer en
revue les différentes phases prépara-
toires du programme et discuter des
modalités et des principaux méca-
nismes qui seront mis en œuvre pour
réussir le déploiement opérationnel
du programme. La délégation s’est
rendue à Imiouadar dans la Région de
Souss-Massa pour apprécier le poten-
tiel aquacole de cette zone et échan-
ger autour de la typologie des projets
aquacoles qui seront mis en œuvre
dans le cadre de ce programme et
aussi leur articulation pour une chaîne
de valeur compétitive qui renforce la
valorisation de la production locale, la
création de richesses régionales tout
en contribuant à la création de nou-
veaux emplois bleus. 
Les activités menées par l’INRH dans
le cadre du programme de l’économie
bleue contribueront non seulement à
répondre aux grands objectifs de la
stratégie sectorielle mais également à
contribuer au renforcement des inter-
actions multisectorielles dans le cadre
de l’écosystème économie bleue et à
favoriser l’implantation effective de
clusters économiques côtiers autours
de la valorisation et l’exploitation des
services écologiques marins. 
Quant au littoral marocain, la DPDPM
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a exposé l’état d’avancement de son
projet d’acquisition pluriannuelle
d’images satellite de très haute réso-
lution et la cartographe d’un état de
référence. La DPDPM va assurer
l’étude et l’évaluation des images sa-
tellites en étroite collaboration avec le
CNRST (Centre National pour la Re-
cherche Scientifique et Technique). Le
département de développement du-
rable a fait part de ses actions menées
dans le cadre de son programme de
surveillance environnementale du lit-
toral ainsi que ses de communication
et de formation autour d’une écono-
mie bleue résiliente, à même de sou-
tenir la Contribution Déterminée au
niveau National du Royaume telle que
définie par l’Accord de Paris.

Au-delà des mers 

S’agissant du secteur forestier, la zone
d’intervention du programme s’étend
sur une superficie d’environ 325.000
Ha répartie sur 11 sites. Cette compo-
sante, pilotée par l’Agence Nationale
des Eaux et Forêts, comprend plu-
sieurs activités afférentes, principale-
ment, à la conservation et valorisation

de la biodiversité et à la restauration
des écosystèmes forestiers dans les
zones côtières. Lesquelles activités
permettent de contribuer à la création
de l’emploi et à l’amélioration des
conditions et du cadre de vie des po-
pulations. 
Concenant le volet touristique, le pro-
jet de mise en valeur touristique de la
nouvelle zone “Aghroud”, porté par la
SMIT et la Région de Souss-Massa,
permettra de mettre à la disposition
des futurs investisseurs privés des lots
de terrains équipés à des conditions
incitatives pour y développer des uni-
tés d’hébergement et d’animation
touristiques. Des retombées socio-
économiques pour la Région seront
perçues et ce, en termes de création
d’emplois (6.000 emplois directs à ho-
rizon 2035), de dynamisation du tissu
d’entreprises locales et d’amélioration
des conditions de vie de la population
locale (mise à niveau et valorisation
des villages existants) et d’améliora-
tion de l’attractivité touristique de
cette Région. La Banque Mondiale
soutiendra le programme d’appui à la
très petite, petite et moyenne entre-
prise (TPME), porté par la SMIT en

partenariat avec les Régions permet-
tant la transformation des TPME tou-
ristiques existantes et la création de
nouvelles TPME principalement por-
tées sur l’animation. 
L’ONMT a profité de cette occasion
pour présenter les axes stratégiques
relatifs à ses activités, qui serviront de
base de restitution des livrables
conformément aux dispositions du
protocole de vérification. Par ailleurs,
les représentants de l’ONMT ont aussi
souligné que la campagne de promo-
tion de la destination Maroc au sein
des marchés émetteurs de touristes à
l’international, a été déployée à partir
du 2ème trimestre 2022 et que la 1ère
vague vient d’être clôturée; l’évalua-
tion des performances de celle-ci de-
vant se faire en aval, l’ONMT ne
pourra présenter un état d’avance-
ment systématique et fiable à ce
stade, alors que le dispositif média re-
latif à la 2ème vague est en cours de
finalisation ; ce qui est aussi le cas
pour la campagne de communication
initiée pour le tourisme interne et les
Marocains du monde.
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6ème édition du Salon Halieutis : 

Des résultats “très positifs” 
selon les organisateurs 

Au terme de la première 
édition postpandémie, Amina
Figuigui, présidente de 
l’Association du Salon 
Halieutis et DG de l’ONP, 
a affirmé que la 6e édition du
Salon a réalisé des “résultats
très positifs”, avec près de
50.000 visiteurs ayant
convergé vers Agadir depuis
différentes villes du
Royaume. Cela sans parler
d’une présence internationale
singulière. 

A.Figuigui a fait savoir que l’édi-
tion 2023 a reçu “près de
50.000 visiteurs, un chiffre très

important qui confirme encore une
fois le positionnement fort et straté-
gique du Salon aux niveau national et
international”, soulignant que le
Salon a connu la participation de 340
exposants issus de 49 pays, représen-
tant tous les continents, dont des ac-
teurs dans le domaine de la pêche
maritime et de la transformation des
produits de la mer. En louant cette
affluence remarquable, la patronne
de l’ONP cherche à prouver la place
de choix de cet événement interna-
tional, en dépit d’un arrêt de quatre
années. 
La 6e édition a été l’occasion pour les
visiteurs, professionnels, investis-
seurs et pour le public de découvrir
les métiers, activités et services rele-
vant du domaine de la pêche et de
l’aquaculture, a-t-elle poursuivi, no-
tant que cette année a mis particulie-

rement en lumière les technologies
innovantes à forte valeur ajoutée dé-
diés à la valorisation et au dévelop-
pement durable de ces chaines. Le
Salon a aussi été marqué par un pro-
gramme riche en rencontres et
conférences mettant en avant les
atouts du secteur de la pêche mari-
time, la promotion de l’économie
bleue et la valorisation des progrès
de la science, des technologies et de
l’innovation pour soutenir le dévelop-
pement durable du secteur.

Ceinture Bleue 

La deuxième édition de la Confé-
rence de Haut-niveau de l’Initiative
de la Ceinture Bleue “Blue Belt Initia-
tive” (BBI) s’est tenue en marge du
Salon sous la présidence de Moham-
med Sadiki, ministre de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du Développe-
ment Rural et des Eaux et Forêts.
Cette rencontre qui a réuni plus de
270 participants, représentant 32
pays dont 24 délégations conduites
par des ministres de l’Afrique, d’Eu-
rope et du Moyen-Orient et des or-
ganisations internationales
constituait un espace de coopération
Sud-Sud pour la pêche et l’aquacul-
ture en tant que composante essen-
tielle de l’économie bleue. 
Depuis sa création lors de la COP22,
cette initiative qui a pour objectif de
renforcer les capacités des pays par-
ticipants pour une gestion durable de
leurs ressources halieutiques et
aquacoles, a été encouragée et sou-
tenue par de nombreux pays et orga-
nisations pour favoriser la
coopération, le partage et l’échange

d’expériences entre pays. Ouvrant le
bal, M.Sadiki a souligné le rôle im-
portant des produits de la pêche et
de l’aquaculture dans la sécurité ali-
mentaire, notant que la BBI est un
instrument de coopération idoine
pour mettre en œuvre des actions
pour atteindre la sécurité alimen-
taire, particulièrement dans le
contexte de la lutte contre le change-
ment climatique et l’urgence océa-
nique. Il a ajouté que la BBI est une
plateforme importante pour la colla-
boration et l’appui aux stratégies
bleues et marines nationales, régio-
nales et continentales. Elle permet
aussi d’aider les Etats côtiers à trans-
former leurs activités halieutiques
vers des modes d’exploitation dura-
bles. 
La Conférence de cette année a per-
mis de faire le point sur les progrès
réalisés depuis la première Confé-
rence de 2019, notamment en ma-
tière d’accords de coopération et de
projets mis en œuvre dans les pays
membres. Les participants ont égale-
ment discuté les défis à relever et les
orientations à adopter pour renforcer
la BBI dans les années à venir. Ils ont
mis l’accent sur la nécessité de la
mise en place d’une gouvernance ef-
ficace et d’une harmonisation des ac-
tions. 
En marge de cet évènement, des ac-
cords de coopération ont été signés
par le Maroc avec la république du Li-
béria, la république du Bénin et la ré-
publique de Côte d’Ivoire pour
accompagner ces pays dans le do-
maine scientifique et technique à tra-
vers des campagnes de prospection
océanographique par le bateau
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scientifique marocain. Il est prévu de
continuer à élargir cette coopération
à d’autres pays membres de l’initia-
tive. Le ministère marocain prévoit,
par ailleurs, de mettre en place, à tra-
vers la plateforme collaborative de la
BBI, un fonds de coopération afin de
mobiliser des ressources pour soute-
nir les projets de développement de
l’aquaculture et de la pêche durables
dans les pays membres.

Economie bleue  

M. Sadiki, accompagné de Planas Pu-
chades Luis, son homologue espa-
gnol, a présidé une conférence débat
sur les opportunités collaboratives et
mécanismes conjoints de renforce-
ment de la contribution de la re-
cherche scientifique et
technologique à la transformation
bleue du secteur halieutique. 
Coorganisée par le Cluster Agadir Ha-
liopole (AHP) du Maroc et le Centre
de Développement Technologique et
Industriel (CDTI) de l’Agence de l´In-
novation Espagnole, la conférence a
réuni une pléiade d’experts de haut
niveau espagnols et marocains en
vue d’explorer les opportunités et do-
maines de coopération scientifique
et technologique entre les deux pays
dans le domaine halieutique. Les dé-
bats ont fait ressortir les pistes
d’amélioration pour élargir et renfor-
cer le partenariat entre les deux pays
et créer de la valeur ajoutée, en s’ap-
puyant notamment, sur la recherche
scientifique et l’innovation technolo-
gique. 
Les participants ont exploré les solu-
tions offertes et les mécanismes et
clés de financement à développer
pour soutenir les solutions et dyna-
miser les échanges d'expertise et
d'expériences dans les différents do-
maines de la recherche scientifique
et de l’innovation, pouvant être des
leviers de la transformation du sec-
teur halieutique pour assurer sa rési-

lience et sa croissance durable. Une
session de networking a également
été organisée à l’initiative de l’AHP et
la Direction des Industries de la
Pêche (DIP) relevant du Départe-
ment de la pêche maritime maro-
cain, pour catalyser les opportunités
de partenariats et renforcer la mise
en réseau et les synergies entre les
différents acteurs des deux pays.
Cette session a réuni les opérateurs
économiques, les acteurs institution-
nels et financiers, les organisations
professionnelles, les opérateurs de la
recherche scientifique et technolo-
gique du secteur halieutique maro-
cain et leurs homologues espagnols. 
A cette occasion, les représentants
des deux pays se sont penchés sur les
opportunités de développement et
de consolidation des relations com-
merciales entre les deux parties, ainsi
que sur les moyens de renforcement
des liens de collaboration bilatérale
et multi-acteurs afin de capitaliser
sur les opportunités et potentialités
de R&D et innovation offertes au ni-
veau des deux pays, de promouvoir
la participation conjointe aux projets
innovants ainsi que leur  incubation
et le transfert technologique vers le
secteur. 
A noter que la coopération entre le
Maroc et l’Espagne dans le domaine
de la pêche n’a cessé de se dévelop-
per, témoignant de la profondeur des
liens qui unissent les deux parties, fa-
vorisés par la proximité géogra-
phique et le niveau d’implantation
d’entreprises espagnoles opérant
dans le secteur de la pêche au Maroc. 
En terme de perspectives, d’impor-
tantes opportunités de renforcement
du partenariat maroco-espagnol
dans les différents domaines de la re-
cherche scientifique et technolo-
gique, en soutien au secteur
halieutique existent et peuvent
constituer un levier stratégique pour
accélérer la transformation bleue des
activités et filières halieutiques. 

En marge de la conférence, les deux
ministres ont effectué une visite du
stand de l’Espagne, installé au pa-
villon international du salon Halieu-
tis, l’Espagne étant le pays à
l’honneur de cette édition.

Recherche Halieutique  

La coopération sud-sud n’a pas été
minorée non plus. Ainsi, M. Sadiki,
accompagné de Mohamed Abidine
Mayif, ministre mauritanien des
Pêches et de l’économie maritime,
ont présidé la cérémonie de signa-
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ture d’un protocole spécifique relatif
aux actions de coopération bilaté-
rale en matière de recherche halieu-
tique.
La conclusion de ce protocole fait
suite à l’accord-cadre de coopéra-
tion dans les domaines de la re-
cherche scientifique conclu le 03
octobre 2022 à Nouakchott, entre
l’Institut National de Recherche Ha-
lieutique (INRH) du Maroc et l’Insti-
tut Mauritanien de Recherches
Océanographiques et des Pêches
(IMROP). Signé par les directeurs
des deux instituts, Faraj Abdel

Malek, Directeur de l’INRH et Moha-
med El Hafedh Ejiwen, Directeur de
l’IMROP, le protocole concrétise les
engagements inscrits dans l’accord-
cadre en matière de coopération en
sciences marines et halieutiques. 
Il est question à travers ce proto-
cole, le renforcement collaboratif
des processus d’évaluation et
d’étude bio-écologiques des stocks
halieutiques, l’approfondissement
des connaissances sur la biodiver-
sité, les habitats écologiques essen-
tiels et leur connectivité et le
renforcement des études collabora-

tives sur les écosystèmes d’intérêt
commun en lien avec les perturba-
tions climatiques et anthropiques. Il
s’agit également d’harmoniser les
méthodes de collecte et de traite-
ment de l’information, de renforcer
les études socio-économiques sur
les problématiques partagées et
d’échanger sur les aspects de déve-
loppement aquacole. L’accord est
d’importance au regard de ses por-
tées stratégiques pour les deux pays
appelés, faut-il le rappeler, à gérer
au mieux les stocks chevauchants. 
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MIFAGroup a célébré ses 75
ans durant sa partici-

pation à la 6ème édition du Salon Ha-
lieutis à Agadir sous le thème « MIFA
Group, 75 ans au service du dévelop-
pement de la pêche et de l’aquacul-
ture, pour une Economie Bleue
innovante, performante, inclusive et
durable » et annonce s’engager  dans
l'aquaculture en tant que concession-
naire, fournisseur de matériels et
équipements, et d’installateur amé-
nageur de fermes aquacoles.  Le lan-
cement de l'activité aquacole de
MIFA Group s’inscrit dans une dé-
marche d'adaptation permanente à
l'évolution du secteur halieutique au
Maroc, et aux orientations nationales
de développement de ce secteur stra-
tégique pour l’économie marocaine,
en cohérence avec la stratégie natio-
nale de développement de l’aquacul-
ture portée et mise en œuvre par
l'ANDA. 
MIFA Equipement investit dans le do-
maine de l'aquaculture à travers plu-
sieurs axes, d’abord, en tant que

concessionnaire, avec l’adjudication
de licences d’exploitation de l’espace
maritime pour l’élevage de différents
types de coquillages, poissons,
algues… dont le démarrage est prévu
fin 2023, ensuite en tant que fournis-
seur de matériels et équipements
aquacoles, en tant qu’installateur et
aménageur de fermes aquacoles,
grâce à des partenariats stratégiques
avec des leaders mondiaux tels que
LEDREZEN, FRANCE NAISSAINS,
AD-AQ, INTERMAS et SAEPLAST, et
en tant qu’industriel avec l’installa-
tion, au nord d’Agadir, d’une pre-
mière unité de transformation et de
valorisation des productions issues de
ses fermes aquacoles. 
Depuis plus de 75 ans, MIFA Group
s’est imposé comme acteur leader
engagé au service des pêcheurs, de la
pêche professionnelle et de l'aquacul-
ture au Maroc, reconnu par les pro-
fessionnels du secteur pour sa
contribution active à la promotion de
la modernisation de ce secteur stra-
tégique pour l’économie du pays, et à

la préservation des ressources halieu-
tiques. Il offre une gamme complète
et différenciée de produits et solu-
tions innovants répondant aux be-
soins de la pêche artisanale, ainsi qu’à
ceux de la pêche côtière et hauturière
qu’elle équipe en filets et accessoires.
Cela va des caissons isothermes aux
solutions de télécommunications et
de géolocalisation par satellites.
Avec une présence continue auprès
de ses clients grâce notamment à un
réseau de plusieurs centaines de par-
tenaires spécialisés, à une force de
vente itinérante hautement qualifiée,
ainsi qu’à un réseau de points de ser-
vice après-vente agréés dans les prin-
cipaux sites de pêche du Royaume,
MIFA Group confirme son engage-
ment à contribuer activement à une
pêche plus sûre, innovante et dura-
ble. MIFA Group est aujourd'hui un
acteur incontournable du secteur de
la pêche professionnelle au Maroc,
grâce à plusieurs filiales opérant dans
différents domaines du secteur ha-
lieutique.

MIFA GROUP fête ses 75 ans 

Et se lance dans l’activité aquacole 

ECONOMIEDOSSIER
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Les exportations des produits de
la mer ont atteint un volume de
883.000 tonnes (T) et une valeur

record de 28 milliards de dirhams
(Mrds DH) en 2022 selon les données
provisoires disponibles de Morocco
Foodex, en augmentation, par rap-
port à 2021, de 13% en volume et de
16% en valeur.
La hausse du volume a porté sur les
principaux produits à l’export, à savoir
la conserve de sardine (+9% ou
+12.000 T), la sardine congelée (+43%
ou +67.000 T) et la farine et huile de
poisson (+36% ou +52.000 T). L’aug-
mentation du chiffre d’affaires des ex-
portations est le résultat aussi de la

progression des ventes à l’étranger de
ces trois produits (conserve de sar-
dine, sardine congelée et farine et
huile de poisson) respectivement de
+33%, +71% et +93% en raison de la
hausse de leur volume et leur prix
moyen (+23% pour la conserve de sar-
dine, +20% pour la sardine congelée
et +42% pour la farine et huile de
poisson). 
Les données provisoires de Morocco
Foodex font aussi ressortir que la va-
leur des exportations des produits ha-
lieutiques a touché environ 130 pays.
Les  principaux marchés sont l’UE
(58%), l’Afrique (15%), l’Europe hors
UE (9%), l’Amérique (9%) et l’Asie

(6.5%). Côté pays, les principaux
clients selon les données provisoires
de Morocco Foodex correspondant à
l’année écoulée sont: l’Espagne (33%),
l’Italie (10%), la Turquie (5%), la
France (4%) et le Japon (3%). Quant
aux principaux produits, la conserve
de la sardine, le poisson congelé et la
farine et l’huile de poisson font l’es-
sentiel des expéditions. 

Une stratégie gagnante ?

Les produits de la pêche, qu’ils soient
frais, congelés ou transformés, sont
exportés pratiquement vers tous les
continents, avec une dominance du

Produits de la mer 

Record des exportations en 2022

PÊCHE
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Conserves de sardine 

Le Royaume 1èr exportateur mondial
De par son importance au niveau des captures, le Maroc trône désormais

comme premier exportateur de la sardine en conserve, avec 152.137
tonnes (T) en 2022, soit une valeur d’environ 5,9 milliards de dirhams (Mrds
DH), selon les données émanant de Morocco Foodex. Zakia Driouich, Secré-
taire Générale du ministère de l’Agriculture, de la pêche maritime, du déve-
loppement rural et des eaux et forêts (Département de la Pêche maritime)
l’a révélé à la MAP à l’occasion du Salon Halieutis, tout en rappelant que ces
données indiquent également que la pêche de la sardine occupe 64% des
captures totales avec tout autour une importante activité de transforma-
tion, notamment dans ses principales activités à savoir la conserve, la
congélation et le frais. Pour Z. Driouich, cette activité joue donc un rôle im-
portant dans l’accroissement des exportations marocaines des produits de
la mer, affirmant que la diversité du tissu industriel permet au Maroc d’occu-
per une place de premier rang dans les échanges mondiaux des produits de
la pêche, soit le principal exportateur mondial de conserves de la sardine.
Dans ce sens, elle a fait savoir que le Département de la Pêche Maritime a
veillé à augmenter le niveau d’approvisionnement des unités de conserve,
qu’elles soient existantes ou nouvelles, notamment à travers les différents
appels à manifestation d’intérêt lancés, notant que les possibles difficultés
d’approvisionnement de cette industrie peuvent porter sur des considéra-
tions liées aux répercussions des crises internationales (prix d’achat de la
matière première, coût du carburant, …). 
Au niveau social, cette activité de pêche génère plusieurs postes de travail,
premièrement en mer, par le biais notamment d’une flotte de senneurs cô-
tiers considérée la plus importante en nombre et en emplois créés, a ajouté
la responsable. Une réalité qui se vérifie aussi à terre, au niveau des conser-
veries et autres unités de transformation au niveau desquelles le traitement
de la sardine est l’activité la plus importante.

continent européen, et ce grâce aux
efforts déployés par le département
de la Pêche maritime en matière de
promotion de la visibilité des pro-
duits de la pêche marocains sur le
marché international, à travers la
mise en place d’une stratégie de mar-
keting institutionnel, l’éco-certifica-
tion des pêcheries et la conception
d’un dispositif de labellisation repo-
sant sur la mise en place du “Label
Halieutique” en tant que signe offi-
ciel de qualité. En effet, la tutelle a
développé une stratégie de Marke-
ting Institutionnel, conformément
aux dispositions du Plan “Halieutis”,
notamment son axe compétitivité,
visant à promouvoir et à renforcer la
notoriété et l’image de marque des
produits halieutiques marocains et
leur positionnement à l’échelle natio-
nale et internationale et ce, en com-
muniquant sur la filière et en
assurant la promotion collective des
produits de la mer marocains. Le
volet international de cette stratégie
vise principalement la promotion des
exportations des produits halieu-
tiques marocains sur les marchés in-
ternationaux. En partenariat avec
l’Etablissement Autonome de
Contrôle et de Coordination des Ex-
portations (EACCE/ Morocco Foo-
dex), la tutelle déploie les
orientations de ladite stratégie, à tra-
vers des plans de marketing et com-
munication annuels comprenant la
participation des opérateurs maro-
cains dans les salons internationaux,
l’organisation de rencontres B-to-B
et l’organisation des Showrooms de
produits de la mer. De même, le Dé-
partement a mis en place d’impor-
tantes actions de communication
dans le but de promouvoir les expor-
tations de la pêche, à savoir en parti-
culier la création de l’identité visuelle
Moroccan Seafood, et ce parallèle-
ment aux auxtres campagnes de
communication adaptées et ciblées
lancées chaque année par Morocco
Foodex en vue de renforcer le posi-
tionnement des produits de pêche
d’origine Maroc dans les marchés à
fort potentiel en particulier.

ECONOMIEDOSSIER
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La stratégie Halieutis a permis,
durant les douze dernières an-
nées, la réalisation d’importants

projets de développement, dont la
mise en œuvre de 20 plans d’aména-
gement et de gestion des pêcheries et
la création de 3 réserves marines,
selon le ministre de l’Agriculture, de la
pêche maritime, du développement
rural et des eaux et forêts, Moham-
med Sadiki.
M. Sadiki, qui s’exprimait  à la Cham-
bre des Représentants sur le sujet de
“la réhabilitation du secteur de la
pêche côtière et artisanale”, a affirmé
que ce secteur a connu, durant ces
dernières années, un décollage effi-
cace, ajoutant que les réalisations por-
tent aussi sur le soutien à la recherche
scientifique via le renforcement des
capacités de l’Institut national de re-
cherche halieutique (INRH) avec une
enveloppe de 1,55 Mrd DH. Cette en-
veloppe a permis à l’Institut, d’après le
ministre, d’acquérir 3 vedettes rapides,
2 navires côtiers pour les prospections,
dont l’un est en cours de construction,
et 3 navires de recherche scientifique,
outre la réhabilitation de 938 barques
de pêche artisanale, 58 embarcations
de pêche côtière et la modernisation
de 189 autres embarcations, ainsi que
le développement d’un système de
surveillance et de suivi des navires par
satellite et d’un système de certifica-
tion des captures. En outre, près de
14.000 barques de pêche artisanale
ont été équipées de caissons iso-
thermes, a ajouté M. Sadiki, notant
que cette opération se poursuit afin
d’équiper la totalité des embarcations
et réaliser 45 villages de pêcheurs et

des points de débarquement aména-
gés, 11 marchés de poissons de nou-
velle génération et 10 marchés de
gros. Sur le plan social, le ministre a
rappelé la généralisation de la couver-
ture sociale ainsi que l’assurance de
l’accident de travail, affirmant que le
travail est en cours pour l’élargir afin
de couvrir la catégorie des pêcheurs
artisanaux “saisonniers”. De même,
6.183 embarcations ont été équipées
dans les régions du Sud d’émetteurs
de secours par satellite, une initiative
appelée à se généraliser, a-t-il dit. En
outre, le travail est en cours pour équi-
per les embarcations de gilets de sau-

vetage gonflables automatiques et de
divers équipements pour améliorer la
sécurité de la navigation, ainsi que la
mise en place d’un programme d’ac-
compagnement de 78 coopératives
œuvrant dans le secteur, dont 20 fémi-
nines porteuses de projets innovants,
pour une enveloppe de 75 MDH, a-t-il
poursuivi. Et de conclure que “le dia-
logue sérieux et constructif se poursuit
avec les différentes composantes du
secteur pour définir les priorités, rele-
ver les défis, valoriser les acquis et lan-
cer diverses études pour la mise en
œuvre de nouveaux programmes stra-
tégiques”.

Pêche côtière et artisanale 

La tutelle se félicite du bilan 
de Stratégie Halieutis  

PÊCHE
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La production halieutique natio-
nale a totalisé en 2022 un vo-
lume de 1,55 millions de

Tonnes, en augmentation de 13%
comparativement à 2021, selon l’Of-
fice national des pêches (ONP), pla-
çant ainsi le Royaume au premier
rang des producteurs africains et à la
14ème place à l’échelle mondiale.
La valeur de ces débarquements a
dépassé 9,7 Mrds DH, en progression
de 7% par rapport à 2021, précise
l’ONP dans son récent rapport sur les
statistiques de la pêche côtière et ar-
tisanale au Maroc. La production na-
tionale ainsi que les exportations
totales des produits de la pêche ma-

ritime ont enregistré en 2022 une
augmentation respectivement de 10
et 13 % par rapport à l’année 2021 et
ce, malgré la décision du ministère
de tutelle d’annuler la campagne de
pêche estivale pour la pêcherie poul-
pière au sud de Boujdour et d’impo-
ser dans cette zone un repos
biologique de plus de 8 mois, en vue
de permettre la reconstitution des
stocks qui ont accusé une baisse im-
portante. 

Par espèce, les débarquements
des coquillages, des poissons péla-
giques et des crustacés ont affiché
des hausses respectives de 18% à
1.232 T, 17% à plus de 1,3 MT et 1% à

6.832 T, fait savoir la même source.
En revanche, les algues, les céphalo-
podes et le poisson blanc ont vu
leurs débarquements reculer de 42%
à 11.849 T, 12% à 60.461 T et 4% à
83.081 T. Par ports, un total de
18.318 T de produits de la pêche cô-
tière et artisanale a été débarqué
dans les entrées portuaires méditer-
ranéennes en 2022, en diminution de
6%. En termes de valeur, ces ports
ont enregistré un repli de 11% à
611,16 MDH. Pour leur part, les dé-
barquements au niveau des ports si-
tués sur l’Atlantique ont augmenté,
en volume, de 14% à 1.492.949 T et
en valeur de 8% à plus de 9 Mrds DH.

Production halieutique 

Les débarquements dépassent 1,5 MT en 2022
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Aquaculture 

Un secteur à fort potentiel 
d’investissement

Capitalisant sur ses atouts géo-
graphiques, ses avantages
concurrentiels et son ouver-

ture économique, le Maroc se posi-
tionne aujourd’hui en tant que pays
à fort potentiel en matière d’aqua-
culture. Le secteur compte actuelle-
ment 60 projets installés dans les
différentes régions du Royaume

pour une production à terme de plus
de 67.000 tonnes par an et 123 pro-
jets en cours d’installation pour une
production cible annuelle d’environ
28.500 tonnes par an.  Au titre de
l’année 2022, la production aquacole
marine avoisine les 1.300 tonnes, dé-
passant la barre des 100 millions de
dirhams (MDH) en valeur.  a-t-elle

ajouté, Par rapport à 2021, l’activité
a enregistré une croissance de 17%
en termes de volume et plus de 50%
en termes de valeur, portée principa-
lement par la conchyliculture (+33%
en volume et 73% en valeur). Le sec-
teur compte à ce jour 60 fermes
aquacoles actives et emploie un peu
plus de 600 personnes.

PÊCHE
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Maroc UE 

Un partenariat renouvelé 
L'Union européenne a active-

ment participé au Salon Ha-
lieutis à Agadir. Une occasion

d’exposer  le cadre du Partenariat
Maroc-UE pour le secteur de la
pêche durable et de l’aquaculture,
ainsi que du Partenariat Vert Maroc-
UE dont la signature en octobre
2022 est venue consolider la coopé-
ration en matière de protection de
l’environnement, de préservation de
la biodiversité et de lutte contre le
changement climatique. 
Le Partenariat dans le domaine de la
Pêche Durable entre l’Union euro-
péenne et le Royaume du Maroc, qui
existe depuis plus de 30 ans, est mis
en œuvre à travers une série d’ac-
cords bilatéraux et de protocoles de

mise en œuvre, depuis 1988.  Ces
instruments permettent, d’une part,
à des armateurs de l’UE d’exercer
leur activité de pêche dans des eaux
situées en dehors de l’Union moyen-
nant le paiement d’une compensa-
tion financière pour l’accès, et,
d’autre part, de contribuer financiè-
rement à la gouvernance des pêches
et au développement du secteur
local de la pêche.   Au Maroc, les pro-
tocoles successifs ont également
permis d’appuyer la Stratégie « Ha-
lieutis » de développement du sec-
teur.  Par le renforcement des
capacités scientifiques et de
contrôle, la construction de quais de
débarquement et le renforcement
de la sécurité des pêcheurs artisa-

naux, l’appui aux projets aquacoles
de 500 jeunes entrepreneurs maro-
cains, des campagnes de prospec-
tion scientifique en mer et le
développement de laboratoires pour
mieux protéger les ressources ha-
lieutiques, ou encore l’appui aux as-
sociations socioprofessionnelles de
la pêche maritime.  L’UE verse ainsi
une contribution financière s’élevant
chaque année entre 37 et 42,4 mil-
lions d’euros (M€) de son budget : de
19,1 M€ à 21,9 M€ par an pour l’accès
à la ressource et de 17,9M€ à 20,5
M€ pour l’appui du secteur de la
pêche. Le montant des redevances
dues par les armateurs européens
est de son côté estimé entre 11,1 et
12,7 M€ par an.
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La « Nouvelle pensée »,
refonte complète de la 

politique étrangère 
soviétique sous Michael 
Gorbatchev, a paradoxale-
ment précipité la chute du 
régime. À l’origine de cette
doctrine, une génération de
réformateurs qui s’est forgée
dans les années 1950.

La période gorbatchévienne fait
l’objet d’un intérêt historiogra-
phique renouvelé. Sophie

Momzikoff-Markoff propose une en-
quête sur l’un de ses aspects les plus
originaux : la « Nouvelle pensée »
qui a fait la politique extérieure de
Mikhaïl Gorbatchev. À partir du
constat qu’un certain nombre
d’idées mises en œuvre par le der-
nier tsar du soviétisme ont été for-
mulées dès la fin des années 1960
par des hommes de son entourage,
elle analyse leur parcours et leur in-
fluence depuis le début de leur car-
rière professionnelle dans les
années 1950. Grâce à des sources
riches et variées, elle suit treize per-
sonnes dont elle présente la forma-
tion, la carrière, les idées et les
réseaux. Elle expose alors les ten-
sions entre les institutions qui se
partagent la direction de la diploma-
tie soviétique (essentiellement le
Département international du Parti
et le ministère des Affaires étran-
gères, mais pas seulement) et met
au jour la concurrence entre diffé-
rentes factions au sommet du Parti.
Cette contribution importante à
l’histoire des élites politiques sovié-

tiques est donc aussi une passion-
nante histoire sociale des idées et
des relations internationales lors du
second XXe siècle soviétique.
Organisé en huit chapitres chrono-
logiques, le livre de plus de 350
pages (Editions de la Sorbonne/His-
toire contemporaine) dessine les
contours d’un groupe d’individus qui
sont progressivement impliqués
dans tous les dossiers brûlants de la
Guerre froide, à l’occasion desquels
ils promeuvent une démarche prag-
matique qui privilégie une résolu-
tion politique à l’usage de la force.
Leurs propositions ne sont toutefois
pas appliquées et c’est seulement
avec Gorbatchev et la Nouvelle pen-
sée qu’elles sortent des cercles
étroits où elles étaient jusqu’alors
confinées et trouvent une traduc-

tion concrète. Si l’un des intérêts de
ce travail est de révéler la diversité
des opinions au sommet du pouvoir,
un autre est de contester l’idée
d’une désidéologisation de l’entou-
rage de Gorbatchev. Car ses conseil-
lers – pas plus que Gorbatchev
d’ailleurs – ne rejettent le marxisme-
léninisme : ils en proposent tout
simplement une lecture renouvelée
qui doit permettre à l’Union sovié-
tique de conserver son statut de
grande puissance. C’est ce qui fait
dire à S. Momzikoff-Markoff que la
ligne de fracture dans les hautes
sphères du pouvoir ne passe pas
entre les « réformateurs » et les
« conservateurs », mais entre les te-
nants d’une « idéologie dyna-
mique » et ceux d’une « idéologie
dogmatique ».

Derrière le rideau de fer

Les hommes du Président

CULTURE
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CULTURE Bloc-notes

Georges Gastaud, agrégé 
de philosophie et ancien 
professeur en classes 
préparatoires scientifiques
au lycée Condorcet de Lens,
n’a pas tourné le dos à ses
convictions progressistes. 

Le philosophe septuagénaire
garde en lui toute la fraîcheur
du combat que le triompha-

lisme libéral exige. « Mondialisation
capitaliste et projet communiste »,
revu et corrigé, vient d’être remis au
goût du jour par les Editions Delga. 
L’opus de 397 pages, publié en 1997,
prenait à l’époque le contre-pied de

ceux qui claironnaient sur les toits la
« mort du communisme » et la « fin
de l’histoire ». Son actualité n’en est
pas moins brûlante aujourd’hui. La
réédition du livre que l’auteur, de-
venu entre-temps l’un des diri-
geants du Pol̂e pour la renaissance
communiste en France, a actualisé
sur certaines questions politiques et
théoriques importantes relatives à
l’urgente reconstruction des avant-
gardes.
Vingt-cinq ans plus tôt, G. Gastaud,
philosophe et, à l’époque militant du
PCF, syndicaliste et opposant de
gauche aux dérives anti-léninistes
de ce parti, démontrait dans son
opus la nature « exterministe » du
capitalisme-impérialisme actuel et y
réfutait la « nouvelle pensée poli-

tique » de Gorbatchev. Il proposait
en outre une analyse dialectique
multifactorielle de la contre-révolu-
tion et y explorait les possibles
bases de classe d’un universalisme
conséquent associant patriotisme
populaire et internationalisme
prolétarien. Il dénonca̧it en outre la
« fracture idéologique » entre le
grand mouvement gréviste de
décembre 95 et un PCF satellisé par
le PS maastrichtien. 
A rappeler que le même éditeur
avait mis sous presse « Lumières
communes, traité de philosophie à
la lumière du matérialisme dialec-
tique » (en cinq tomes), « Le Nou-
veau Défi léniniste », « Marxisme et
Universalisme ». Essais re-vivifiants
signés G. Gastaud. 

La démocratie peut résister à la
vague populiste qui la menace.
En assumant le fait qu’elle est 
un régime de la division et de 
l’incertitude, et en travaillant 
à maintenir les conditions du 
pluralisme. C’est ce que propose
l’opus de Jan-Werner Müller 
traduit de l’allemand sous le titre
« Liberté, égalité, incertitude.
Puissance de la démocratie ».  

J-WMüller est toujours à la
quête des moyens pour

les démocraties d’échapper au dou-
loureux destin qui les guette. Il

avait déjà montré, dans « La peur
ou la liberté. Quelle politique face
au populisme ? », en s’appuyant sur
la pensée méconnue, en dehors
des États-Unis, de Judith Shklar
(dont le « libéralisme des oppri-
més » fait de la protection des vic-
times le fondement absolu de
l’action de l’État), que la solidarité
peut se substituer à la peur. 
Ces conditions ne sauraient être
trouvées dans le populisme. On sait
que l’auteur, dont le livre op-cité a
été édité par Premier Pallèle, le
conçoit avant tout comme un anti-
pluralisme, c’est-à-dire comme la
réduction de la diversité socio-poli-
tique au clivage entre un
peuple authentique et les autres,
composés d’experts et de politi-
ciens étrangers au monde réel me-

naçant l’exercice d’une souverai-
neté qui doit s’imposer sans les li-
mites de la représentation et du
constitutionnalisme. 
Le populisme ainsi compris sup-
pose l’homogénéité du peuple et
l’infaillibilité supposée de son « ins-
tinct », lequel contrasterait avec la
corruption des élites (même s’il se-
rait erroné de le réduire à la critique
des élites : l’essentiel reste la re-
vendication de représentation ex-
clusive de la « majorité
silencieuse »). De ce peuple mythi-
fié, qui préexisterait à la construc-
tion des nations, le populisme
vante donc, contre la démocratie
représentative, les supposées ver-
tus. Le présent ouvrage décrit les
façons dont la démocratie peut ré-
sister à la vague populiste.

« Mondialisation capitaliste et projet communiste » 

G. Gastaud où le combat d’avant-garde

La démocratie à l’épreuve du populisme

J-W Müller ou l’hymne à l’incertitude
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Antoine Vatan, Docteur en
économie, agrégé de sciences
économiques et sociales et 
professeur à l’université 
Paris-Nanterre, vient de 
publier « La Situation de la
classe laborieuse en France »
(éditions Delga), étude 
économique et statistique sur
la dégradation de la condition
des travailleurs dans 
l’Hexagone.

A. Vatan décortique dans son ou-
vrage, à la lumière de l’analyse
marxiste, la dynamique du capi-

talisme et ses effets sur les travailleurs.
Statistiques à l’appui, le jeune écono-
miste qui fait ainsi un clin d’œil à Frie-
drich Engels, passe au crible l’évolution
du « taux d’exploitation » (part de la ri-
chesse créée par les travailleurs que
s’approprient les patrons) et de la
« plus-value » (excédent que récupère
un capitaliste après vente de ses mar-
chandises et paiement des salaires, à
partir du travail de ses salariés), afin de
montrer que la « baisse tendancielle
du taux de profit » (tendance à la

baisse, sous le capitalisme, du profit
réalisé pour chaque investissement)
annoncé par Karl Marx se réalise bien.
Pour l’auteur, les classes laborieuses
sont constituées par tout l’éventail des
gens qui travaillent, c’est-à-dire, dans
le capitalisme, ceux qui ne possèdent
pas les moyens de production et qui,
avec toute la puissance intellectuelle et
mécanique du corps humain comme
leurs bras ou leurs cerveaux, transfor-
ment la matière pour produire des
marchandises. Aux ouvriers s’ajoutent
donc « les catégories intellectuelles »,
tels les professeurs, cadres et autres in-
génieurs, eux non plus, ne possèdent
pas les moyens de production. 
En France, suggère l’auteur, 98 % de la
population gagne majoritairement sa
vie avec des revenus du travail. Tous
peuvent, stricto sensu, être considérés
dès lors comme prolétaires. Car si l’ac-
tionnaire qui a suffisamment d’actions
peut gagner sa vie en restant toute la
journée dans son canapé, le prolétaire
lui, même lorsqu’il gagne bien sa vie,
ne peut pas se le permettre.
Cette définition du prolétariat n’a pro-
bablement jamais été aussi accepta-
ble, parce qu’à l’échelle planétaire le
nombre de prolétaires n’a jamais été
aussi élevé. Lorsque Marx écrit Le Ca-
pital (1867), le rapport capitaliste est
minoritaire dans le pays le plus avancé
au monde, à savoir l’Angleterre. Sa
grande prédiction, c’est que le capita-
lisme devra nécessairement passer par
une extension du prolétariat. Au-
jourd’hui, le prolétariat existe dans
n’importe quel pays du monde. C’est
d’ailleurs pour cela que lorsque l’on tra-
verse la planète, à part quelques diver-
gences culinaires ou culturelles, tout le
monde a à peu près la même vie, avec
des niveaux de vie plus ou moins diffé-
rents. Mais qualitativement, dans ses
rapports sociaux, elles sont semblables
: tout le monde doit aller travailler,
c’est-à-dire s’employer.

La France de l’exploitation :

La classe laborieuse sous la loupe d’A. Vatan
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L’or ne sert plus d’étalon aux
différentes monnaies dans le
monde. Arnaud Manas en 
explique les raisons en 
proposant une visite dans 
les coffres des banques 
centrales pendant 
la guerre froide.

Il y a un demi-siècle, l’or cessait d’être
au fondement du système moné-
taire international. Le système de

Bretton Woods, conçu en 1944 et entré
pleinement en vigueur en 1959, reposait
à la fois sur l’or et sur le dollar, seule mon-
naie convertible en or. Ce système de
changes fixes mais ajustables prit fin pen-
dant les années 1970. La suspension de la
convertibilité du dollar en or en 1971, le
passage aux taux de changes flottants en
1973, puis la démonétisation de l’or en
1976 mirent un terme au rôle du métal
jaune dans les paiements internationaux.
L’or, employé depuis plusieurs millénaires
comme moyen de transaction, symbole
de richesse, outil de puissance, cessait
soudain d’être la valeur de référence.
Déjà pivot, le dollar devenait hégémo-
nique.
C’est sur les raisons de ce basculement
que revient A. Manas, économiste, histo-
rien et directeur du service du Patrimoine
et des Archives de la Banque de France.
Mêlant analyses politiques, économiques
et symboliques, L’Or de la guerre froide
emmène ses lecteurs sur la piste des ré-
serves d’or américaines, françaises et bri-
tanniques pour savoir « qui a (réellement)
tué Bretton Woods et où est (véritable-
ment) l’or de Fort Knox ? ». Le célèbre
fort est en effet un camp militaire du
Kentucky où sont entreposées des ré-
serves d’or des États-Unis depuis 1937,
ainsi qu’une partie de l’or de pays alliés.
Rejetant la responsabilité de la « bataille
de l’or » lancée par le Général de Gaulle

contre le dollar en 1965, cet ouvrage sou-
tient d’une manière originale que le fi-
nancement de la guerre froide a eu un
rôle central dans la baisse des réserves
d’or US et dans la fin du système de Bret-
ton Woods.
Du côté américain, l’auteur perce le se-
cret bien gardé de Fort Knox, où sont en-
treposées les réserves d’or des États-Unis
et une partie de celles des pays alliés. À
partir de différentes sources américaines
sur les rares visites publiques mises en
scène dans la réserve du Kentucky, l’au-
teur parvient à déduire l’enfouissement
probable des chambres fortes à plusieurs
centaines de mètres sous la surface pen-
dant les années 1950. Dans un contexte
pacifique, les transferts d’or entre pays se
limitent souvent à bouger, au sein d’un
même coffre, des lingots de la pile d’une
banque centrale à celle d’une autre.
Par contraste avec cet aspect matériel,
Manas explore également l’imaginaire
qui entoure la monnaie, l’or et la guerre
froide. 
La monnaie, pour sa part, est présentée
comme relevant d’un imaginaire diffé-
rent et plus récent. « "Contrat" entre le
peuple et l’État » en ce qui concerne sa

valeur, la monnaie exprime également
« une identité et symbolise la souverai-
neté plus que le simple pouvoir ou l’auto-
rité ». De ce fait, le taux de change de la
monnaie a souvent pris un sens politique,
sa force étant dogmatiquement associée
à celle de l’État émetteur. En tant que
fondement métallique de la confiance en
la monnaie, l’or a ainsi été l’un des instru-
ments de dernier recours de l’État. À ce
titre, l’auteur trace un parallèle entre l’or
et la bombe atomique, les deux ayant
« vocation à ne pas être utilisées » et ré-
pondant à une « dialectique de la dissua-
sion […] militaire ou monétaire ». Ce livre
adopte donc une double approche maté-
rielle et immatérielle visant à décortiquer
le rôle et les paradoxes de l’or.
Alors que la croissance des flux financiers
internationaux pendant les années 1950-
1960 a « sapé le lien entre le dollar et
l’or », les dimensions politique et mili-
taire de la guerre froide sont donc,
selon l’auteur, responsables de l’ab-
sence d’ajustement du dollar. Du fait
de ces multiples facteurs, « le carcan
rigide de l’étalon-or n’a pas pu résister
aux tensions considérables qui étaient
en germe dès sa naissance ».

Guerre froide économique :

D’or et de dollars… 
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Les institutions et procédures
de la démocratie aboutis-
sent-elles à davantage de
justice sociale que les 
régimes autoritaires ou qu’un
hypothétique gouvernement
des experts ? Elles le peu-
vent, suggère Pierre-Etienne
Vandamme, philosophe, 
en vertu de l’impartialité
qu’elles favorisent 
entre les citoyens.

La démocratie est-elle capable
d’injustice ? À considérer les
formes concrètes qu’elle a pu

prendre au XXe siècle (la tenue
d’élections démocratiques ne ga-
rantissant pas contre l’accès au pou-
voir de gouvernants autoritaires) ou
l’incapacité des gouvernants à faire
admettre certaines mesures de jus-
tice sociale (l’accroissement de la
charge fiscale portant sur l’héritage,
par exemple), on peut penser que
oui. 
Face à ces réserves, P-E. Van-
damme s’efforce dans son livre
« Démocratie et justice sociale »,

paru chez Vrin, de proposer sur un
peu plus de 250 pages une concep-
tion exigeante de la « démocratie
épistémique », qui vise à montrer
comment des procédures démocra-
tiques peuvent tendre à améliorer la
justice des décisions politiques des
citoyens. D’où sa réflexion sur les
façons d’accroître la conformité des
institutions dites démocratiques à
l’idéal d’une démocratie épisté-
mique, qui représente une pro-
messe sérieuse d’amélioration des
perspectives en matière de justice
en général et de justice sociale en
particulier.
À la croisée des réflexions institu-
tionnelles sur la démocratie, des
théories de la délibération et des
défenses épistémiques de la démo-
cratie, l’ouvrage permet de prendre
connaissance d’une partie de l’état
de la discussion philosophique ac-
tuelle autour de la démocratie tout
en développant le point de vue spé-
cifique de l’auteur sur ces questions.
Un des enjeux centraux de l’ouvrage
est de justifier la supériorité de la
démocratie par rapport à d’autres
formes d’organisation politique,
comme les régimes autoritaires ou
toute forme de gouvernement des
experts (ou « épistocratie »).
Sa conception de la démocratie im-
plique un engagement fort en fa-
veur de la capacité du collectif des
citoyens à produire de meilleures
décisions (c’est-à-dire, des décisions
plus justes), du fait même de la plu-
ralité des perspectives prises en
compte dans la délibération. Cela
conduit Vandamme à rejeter l’épis-
tocratie défendue récemment par
l’économiste libertarien Jason Bren-
nan : malgré les apparences, un tel
gouvernement a moins de chances
de conduire aux meilleures déci-
sions qu’une démocratie inclusive. 

Démocratie vs autoritarisme 

Le manifeste de P-E. Vandamme 
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L’appropriation, l’exploitation et
l’asservissement  de la nature,
selon un courant qui entend 
renouveler le marxisme 
à la lumière de l’écologie, mènent
le capitalisme à ses limites 
structurelles. Mais cette crise 
enveloppe-t-elle les conditions 
de son dépassement ?

«Le capitalisme dans la toile de
la vie » est la traduction en

français, aux éditions L’Asymétrie,
d’un ouvrage paru en 2015 chez
Verso. Son auteur, Jason W. Moore,
est le chef de file du courant de
« l’écologie-monde », un courant
d’histoire environnementale et
d’écologie politique dont le livre se
présente comme un manifeste et
comme une présentation systéma-
tique des principales orientations
théoriques. J. W. Moore s’y propose
de « porter les perspectives essen-
tielles du marxisme et de l’historio-
graphie environnementale vers une
nouvelle synthèse ». Il s’agit pour lui
de transformer le marxisme de l’in-
térieur à partir d’une nouvelle onto-
logie qui donne toute sa place à la
nature dans l’histoire des sociétés
humaines. Son ambition est de
comprendre le rôle constitutif du
pillage de la nature dans le dévelop-
pement du capitalisme et dans la
mise au jour de ses limites structu-
relles.
J. W. Moore estime que la crise éco-
logique contemporaine prouve
l’unité de l’histoire sociale et de
l’histoire de la nature, et impose par
conséquent de se défaire de toute
conceptualité qui fait de la nature
un objet séparé et distinct sur lequel
on agit. Le concept d’oikeios est au

centre de cette ontologie renouve-
lée. Il renvoie au caractère essen-
tiellement relationnel des sociétés
humaines, qui n’ont pas d’existence
indépendamment de leur « unité
dialectique » avec la nature. Les so-
ciétés sont alors comprises comme
« des configurations spécifiques de
l’humanité-dans-la-nature » et l’en-
jeu du livre de Moore est de saisir la
spécificité du capitalisme parmi ces
configurations. Cela permet notam-
ment de comprendre la « double in-
tériorité » du capitalisme et de la
nature : le fait que le capitalisme ne
fonctionne qu’en s’appropriant et en
intégrant la nature, et le fait aussi
que la nature ne cesse d’intérioriser
les effets du capitalisme. Cette
perspective est précisément celle
de la « toile de la vie », qui donne
son titre à l’ouvrage et qui indique le
dépassement du dualisme substan-

tialiste au profit de configurations
« socio-écologiques » qui varient
selon les époques et les contextes.
L’insistance sur le caractère structu-
rel des bordures ou des « fron-
tières » du marché officiel met au
premier plan le fait que le système
capitaliste est un mode de produc-
tion qui ne paye pas ses factures. La
thèse défendue par le philosophe
est que, s’il devait rémunérer l’en-
semble du travail de la nature hu-
maine et non humaine qui est
véritablement à son service, alors il
s’effondrerait purement et simple-
ment. Cette analyse fournit une ex-
plication des crises systémiques du
capitalisme et nous permet de pren-
dre position dans les débats
contemporains sur l’anthropocène.
Il aboutit cependant, chez l’auteur, à
une vision peut-être trop optimiste
sur notre présent.

Pillage de la nature  

L’alternative du marxisme écologique…
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